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CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 

 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire de la MRC du Haut-Saint-François tenue au 
centre administratif de la MRC le mercredi  20 juin 2018, à 19 h 30. 

                                                                                  
1/ Ouverture de l'assemblée 

                                                                                                 
2/ Présence des représentants municipaux 
 

Richard Tanguay, préfet suppléant 
Nathalie Bresse, Ascot Corner Walter Dougherty, Bury 
Denis Dion, Chartierville Sylvie Lapointe, Cookshire-Eaton 
Mariane Paré, Dudswell Lyne Boulanger, East Angus 
Bertrand Prévost, Hampden Céline Gagné, Lingwick 
Lionel Roy, Newport Iain MacAulay, Scotstown 
Gray Forster, Westbury 
 
Ainsi que : Dominic Provost, directeur général, secrétaire-trésorier 

   Lyne Gilbert, secrétaire de direction 
 

3/ Adoption de l'ordre du jour 
 

RÉSOLUTION No 2018-06-9084 
 
Sur la proposition de Bertrand Prévost IL EST RÉSOLU  
 
D’adopter l’ordre du jour suivant en retirant les points 7.9, 8.3, 8.4 ainsi que le 
point 13.3.1 et en ajoutant les points d’information 9.2 et 11.1 

 
1/ Mot de bienvenue et ouverture de l'assemblée 
2/ Présence des représentants municipaux 
3/ Adoption de l'ordre du jour 
4/ Intervention du public dans la salle 
 
5/ Invités et membres du personnel 

5.1 Présentation des états financiers 2017 – Francine Bergeron RCGT 
5.2 Appui à la MRC de Montcalm – Demande à la Société d’habitation du 

Québec – Modification de la date d’octroi de l’aide financière dans le 
cadre du programme d’aide à la rénovation RénoRégion  

5.3 Compétence visant les matières résiduelles – résolution d’intention  
5.4 Mandat d’appel d’offres concernant la collecte et le transport des boues 

de fosses septiques 
 

6/ Adoption du procès-verbal et suivi 
6.1  Assemblée ordinaire du 16 mai 2018 
6.2 Suivi du procès-verbal 

6.2.1 Projets majeurs et de dossiers en tandem optimal – préparation 
du lac à l’épaule annuel  

6.2.2 Retour sur la politique d’investissement du FDLR 
 

7/ Aménagement, urbanisme, cours d’eau et forêt 
7.1 CPTAQ – Appui de la MRC relativement à une demande d’exclusion de 

la zone agricole permanente près de la rue Bernier à Ascot Corner 
7.2 Ville de East Angus – Conformité au schéma d’aménagement et de 

développement des règlements numéro 747, 749 et 764  
7.3 Valoris – Dépôt d’une demande d’exclusion de la zone agricole 

permanente à la CPTAQ du lot 4 772 850 à Bury 
7.4 Avis de motion règlement numéro 469-18 
7.5 Présentation du projet de règlement numéro 469-18 intitulé Règlement 

de contrôle intérimaire relatif au contrôle de l’éclairage extérieur 
(pollution lumineuse) révisé  
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7.6 Municipalité d’Ascot Corner – Conformité au schéma d’aménagement et 
de développement des règlements 624, 641, 642, 643 et 644 

7.7 OGAT développement durable des milieux de vie / particularités 
régionales 

7.8 Cookshire-Eaton – Permis de démolition d’un élément d’intérêt 
historique identifié dans le SAD 

7.9 Retiré 
 

8/ Administration et finances 
8.1 Adoption des comptes 
8.2 Avancement – Plan d’action 
8.3 Retiré 
8.4 Retiré 
8.5 Présence et confirmation de présence aux rencontres  
 

9/  Environnement 
9.1 Valoris – Budget révisé 
9.2  Visite de Valoris 

 
10/ Évaluation 
11/  Sécurité publique – civile – schéma de risques incendie 

11.1 Point d’information 
 

12/ Projets spéciaux 
13/ Développement local 

13.1 Dépôt - procès-verbal du conseil d’administration du CLD  
13.2 Avancement PALÉE  
 
13.3 Fonds de développement des territoires (FDT) 

13.3.1 Retiré  
13.3.2 FDT 2018 – Priorité annuelle d’intervention  
13.3.3  FDT non dédié - Utilisation de l’augmentation annuelle  
13.3.4 FDT local 

13.3.4.1   Échéancier ultime – dépôt de projet 
13.3.4.2   Approbation du projet de Saint-Isidore-de-Clifton 
13.3.4.3   Approbation du projet de East Angus 
 

13.4 Mandat d’appels d’offres – Ose le Haut … un projet de vie 
13.5 Rapport annuel 2017 de la Corporation de développement de l’aéroport 

de Sherbrooke  
13.6 FARR – Études préliminaires – Internet haute vitesse 

 
14/ Comité administratif de la MRC – procès-verbal 
15/ Intervention du public dans la salle 
16/ Correspondance 
17/ Questions diverses 

17.1 FDT – Résolution d’appui MRC de Coaticook 
17.2 Appui à la MRC de Kamouraska – Positionnement de la période 

d’élections municipales  
 

18/ Levée de l’assemblée 
ADOPTÉE 

 
 

4/ Intervention du public dans la salle 
 
Aucune intervention 

 
 

5/ Invités et membres du personnel 
 
Martin Maltais est présent pour le point 5 
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5.1 Présentation des états financiers 2017 par Francine Bergeron de RCGT 
 
Madame Francine Bergeron présente en détail les états financiers vérifiés 
de la MRC pour l’année 2017. 

 
RÉSOLUTION No 2018-06-9085 
 
Sur la proposition de Denis Dion, IL EST RÉSOLU  
 
D’accepter les états financiers vérifiés 2017 de la MRC du Haut-Saint-
François, déposés par Madame Francine Bergeron de la firme Raymond 
Chabot Grant Thornton. 

ADOPTÉE 
 
 

5.2 Appui à la MRC de Montcalm – Demande à la Société d’habitation du 
Québec – Modification de la date d’octroi de l’aide financière dans le cadre 
du programme d’aide à la rénovation RénoRégion  

 
RÉSOLUTION No 2018-06-9086 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François, en vertu d’une 
entente avec la Société d’habitation du Québec (SHQ), assume la gestion du 
programme d’aide à la rénovation RénoRégion pour les municipalités et villes 
de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC constitue la porte d’entrée des demandes des 
citoyens demeurant sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François met à profit tous ses 
outils de communication afin d’informer sa population de la disponibilité du 
Programme RénoRégion et des modalités applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François désire faire profiter au 
maximum  sa population de l’enveloppe financière attribuée par la SHQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme se termine le 31 mars de chaque 
année; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’octroi de l’enveloppe budgétaire dédiée à la MRC du 
Haut-Saint-François a été transmis le 6 juin 2018 pour l’année en cours; 
 
CONSIDÉRANT QUE la période printanière est propice à la réception de 
nombreuses demandes et que ces demandes ne peuvent pas être traitées 
en l’absence de l’octroi d’une aide financière de la part de la SHQ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Céline Gagné, IL EST RÉSOLU  
 
QUE le conseil de la MRC du Haut-Saint-François demande à la Société 
d’habitation du Québec de devancer l’octroi de l’aide financière du 
Programme RénoRégion afin d’éviter le gel du traitement des demandes 
vécu après le 31 mars de chaque année; 
 
QUE copie conformer de la présente résolution soit transmise à Monsieur 
Martin Coiteux, ministre des Affaires municipales et l’organisation du 
territoire, à la ministre responsable de la Société d’habitation du Québec, 
Madame Lise Thériault ainsi qu’au député de Mégantic Monsieur Ghislain 
Bolduc. 
 

ADOPTÉE 
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5.3 Compétence visant les matières résiduelles – résolution d’intention  
 

RÉSOLUTION No 2018-06-9087 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François a adopté le 19 août 
2009 le règlement 307-09 visant l’acquisition de compétence en gestion 
des matières résiduelles, laquelle compétence visait essentiellement le 
domaine des matières résiduelles, à savoir la valorisation de toutes les 
matières reçues au lieu d’élimination et visait également toutes les 
municipalités de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette entente intermunicipale de délégation de 
compétences a été signée en septembre 1997 pour une durée de quinze 
(15) ans avec un renouvellement automatique de cinq (5) ans en cinq (5) 
ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François désire préciser sa 
compétence à l’égard de la valorisation des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie VALORIS, de concert avec la Ville de 
Sherbrooke et la MRC du Haut-Saint-François, a par la suite, en décembre 
2009, signé une entente visant la délégation à la Régie les compétences 
nécessaires en matière de gestion des matières résiduelles pour lui 
permettre de réaliser l’objet de ladite entente, excluant la collecte et le 
transport des matières, et à cette fin, la Régie succède à leurs droits, 
devoirs et obligations dans le cadre de ces compétences; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans cette même entente, il était stipulé que la 
Ville de Sherbrooke et les municipalités du Haut-Saint-François devront 
dès lors, apporter toutes leurs matières résiduelles, autres que celles 
dirigées vers le centre régional de tri et de récupération ou vers les 
écocentres situés sur les territoires respectifs; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Nathalie Bresse, IL EST 
RÉSOLU  
 
D’ADOPTER la résolution d’intention visant l’acquisition de la compétence 
visant l’acheminement de toutes les matières résiduelles valorisables à la 
Régie VALORIS au site de Bury afin d’y subir le traitement adéquat sauf 
les matières acheminées au centre régional de tri et de récupération 
(Récup Estrie), les Écocentres (incluant les points de dépôts RDD 
municipaux et les Écocentres mobiles) et les boues de fosses septiques; 
 
QUE la présente résolution d’intention vise l’ensemble des municipalités 
comprises sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-François, à savoir : 
 

- Municipalité de Ascot Corner     -  Municipalité de Bury 
- Municipalité de Chartierville     -  Ville de Cookshire-Eaton 
- Municipalité de Dudswell     -  Ville de East Angus 
- Municipalité du Canton de Hampden    -  Municipalité de La Patrie 
- Municipalité du Canton de Lingwick    -  Municipalité de Newport 
- Municipalité de St-Isidore-de-Clifton    -  Ville de Scotstown 
- Municipalité de Weedon     -  Municipalité de Westbury 
 

ADOPTÉE 
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5.4 Mandat d’appel d’offres concernant la collecte et le transport des boues de 
fosses septiques 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9088 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte et de transport des boues des 
fosses septiques arrive à échéance à la fin de l’année en cours; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Lyne Boulanger, IL EST 
RÉSOLU  
 
DE lancer un appel d’offres publiques pour la collecte et le transport des 
boues des installations septiques des résidences isolées sur le territoire des 
municipalités du Haut-Saint-François à l’exception de la Ville de Cookshire-
Eaton. Les soumissions seront demandées pour des périodes de 3 ans et de 
5 ans. 

ADOPTÉE 
 
 

6/ Adoption du procès-verbal et suivi 
 

6.1 Assemblée ordinaire du 16 mai 2018 
 

RÉSOLUTION No 2018-06-9089 
 
Sur la proposition de Céline Gagné, IL EST RÉSOLU  
 
D’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 16 mai 2018.  

 
ADOPTÉE 

 
 

6.2 Suivi non à l’ordre du jour 
 
6.2.1 Projets majeurs et dossiers en tandem optimal – préparation du lac 

à l’épaule annuel 
 
Le directeur général explique en détail le document concernant la 
préparation du lac à l’épaule annuel. La date limite pour le dépôt, 
au directeur général de la MRC, des projets majeurs portés par la 
MRC ou les dossiers en tandem optimal, est fixée au 31 août afin 
que le trio dispose de suffisamment de temps pour préparer le lac 
à l’épaule qui se tiendra le 24 septembre à partir de 8 h30. 
 
 

6.2.2 Retour sur la politique d’investissement du Fonds de 
développement local et régional (FDLR) 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9090 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a la responsabilité du 
développement local (MRC) et depuis 2015, du développement 
régional (Estrie); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Fonds de développement local et régional 
(FDLR) a pour objectif de financer des projets d’envergure autres 
que ceux en lien avec l’économie et l’emploi ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les projets déposés devront répondre aux 
critères établis lors du troisième lac à l’épaule ; 
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CONSIDÉRANT QUE les élus ont décidé que le FDLR devra être 
composé d’un minimum de fonds provenant d’une quote-part 
dédiée issue des municipalités pour l’année 2019 et suivantes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant et la répartition de la quote-part 
seront décidés lors de la préparation du budget 2019; 
 
EN CONSÉQUENCE,  sur la proposition de Lyne Boulanger, IL EST 
RÉSOLU  
 
QUE la politique d’investissement du FDLR est adoptée telle que 
présentée (en annexe); 
 
QUE la totalité du surplus accumulé non dédié du FDT soit allouée 
au FDLR soit 188 804,15 $. 

ADOPTÉE 
 
 

7/ Aménagement, urbanisme, cours d’eau et forêt 
 
Nathalie Laberge est présente pour le point 7 
 
7.1 CPTAQ – Appui de la MRC relativement à une demande d’exclusion de la 

zone agricole permanente près de la rue Bernier à Ascot Corner 
 
La municipalité d’Ascot Corner demande à la MRC d’appuyer une demande 
d’exclusion de la zone agricole dont elle est le mandataire.   

 
Une explication des notions d’exclusion et d’inclusion est effectuée. Selon 
la Commission de protection du territoire et des activités agricoles 
(CPTAQ), l’exclusion est définie comme étant «une demande qui a pour 
effet de modifier les limites de la zone agricole permanente, généralement 
par l'agrandissement d'un périmètre d'urbanisation en zone agricole.» 
Pour sa part, l’inclusion est définie comme étant «une demande visant à 
inclure un lot à l’intérieur de la zone agricole permanente ce qui a 
également pour effet de modifier les limites de ladite zone. L'exclusion 
d'un territoire de la zone agricole constitue donc une intervention très 
importante sous l'angle de la pérennité du territoire agricole. Seule une 
MRC, une communauté métropolitaine ou une municipalité locale, avec 
l'accord de la MRC ou de la communauté métropolitaine dans laquelle elle 
est située, peuvent présenter une telle demande.  

 
Par ailleurs, l'article 67 de la loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles prévoit que, «lorsque la MRC ou la communauté 
métropolitaine doit modifier son schéma d'aménagement pour donner 
effet à une exclusion accordée par la Commission, la modification doit être 
adoptée et en vigueur dans les vingt-quatre (24) mois suivants la décision 
de la Commission. Ainsi, pour que la décision de la Commission prenne 
effet, la modification du schéma devra également avoir été considérée 
conforme à l'ensemble des orientations gouvernementales en matière 
d'aménagement. Ces orientations dictent que l'extension d'un périmètre 
d'urbanisation par l'empiétement sur la zone agricole permanente, outre 
son caractère exceptionnel, devra constituer une alternative de dernier 
recours et être basée sur une démonstration rigoureuse du besoin». 

 
«La Commission doit être satisfaite que l'exclusion recherchée réponde à 
un besoin et à un objectif de développement de la municipalité locale, de 
la MRC ou de la communauté métropolitaine eu égard aux objectifs du 
schéma d'aménagement en vigueur ou à un projet de révision de celui-ci. 
Ainsi, on devra établir le lien entre le but poursuivi par la demande et la 
planification prévue au schéma d'aménagement. » 
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Selon les informations obtenues de la part de la municipalité d’Ascot 
Corner, le projet d’exclusion vise à régulariser un secteur dont l’usage est 
principalement résidentiel (3 résidences y sont construites). La superficie 
demandée est de 1,9 hectare. Une portion de cette superficie sert 
actuellement à l’entreposage de machineries et d’équipements de nature 
commerciale, utilisation non conforme à la règlementation. Le projet 
viserait entre autres à régulariser cette utilisation. Toujours selon les 
informations obtenues, elle aurait également pour but de régulariser la 
zone agricole permanente en limitant les angles et les formes polygones 
dans ce secteur. Les propriétaires des lots 5 285 394 et 5 285 398 
auraient ainsi la possibilité d’agrandir leur propriété plus facilement par 
l’achat d’une portion de la propriété voisine. Actuellement, ces deux lots 
ont des superficies inférieures à 1000 m2 alors que la norme minimale au 
schéma d’aménagement et de développement de la MRC et au règlement 
de lotissement de la municipalité est de 3000 m2.  

 
Le propriétaire étant à l’origine de la demande d’exclusion pour lequel la 
municipalité d’Ascot Corner est mandataire est Les Assosiés Darettes inc. 
La personne responsable est M. Alain Plante. Les Associés Darettes inc. 
sont propriétaires des lots 5 285 464 (5 688,7 m2), 5 889 605 (337 739,3 
m2) et 4 221 020 (31 510,8m2) formant une seule et même propriété de 
374 938,8 m2. Le lot 4 221 020 (31 510,8m2) est cependant situé à 
l’extérieur de la zone agricole permanente.  

 
Monsieur Plante possède également le lot contigu 5 285 398 (975,3 m2) 
qu’il a acquis en son nom personnel en 2005 et sur lequel il y a construit 
une résidence. Cette décision fut prise malgré la superficie limitée de 
ladite propriété. 

 
Lors de nos recherches, nous avons pris connaissance de l’historique 
suivant : 

 
- En 1989, la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) est saisie d’une demande de lotissement, 
d’aliénation et d’utilisation non agricole d’une partie du lot 24, au 
cadastre du Canton de Stoke, division d’enregistrement de Richmond 
(actuellement lot 5 285 464 et une portion du lot 5 889 605 ), d’une 
superficie de 20 acres.  Le demandeur de l’époque souhaitait se 
construire une résidence à même la parcelle visée, d’autre part, de 
vendre une autre partie de celle-ci en agrandissement de la propriété 
résidentielle constituée du lot 24-2 ( actuellement lot 5 285 394), et 
finalement, de réaliser un développement résidentiel sur le résidu de 
la parcelle faisant l’objet de la demande.  

 
Compte tenu de ce que l’on retrouve sur les lots en question ainsi que 
dans l’environnement immédiat, la Commission a refusé de faire droit 
aux autorisations recherchées puisque celles-ci auraient eu pour effet 
de permettre la pénétration d’usages résidentiels à l’intérieur des 
terres et d’accroître la pression résidentielle en direction d’espaces 
cultivés ou récupérables à cette fin ou encore nuire à l’exploitation 
des érablières retrouvées sur les lots voisins. Décision 153225. 
 

- En 1990, La Commission est saisie d’une demande de lotissement et 
d’utilisation non agricole visant à construire une résidence, à 
aménager un chemin de virée à même une partie du lot 24 
(actuellement 5 285 464) et à utiliser à cette fin un emplacement de 
6 050m2. Puisque l’emplacement visé correspond à un espace 
défriché entretenu en gazon et supportant un petit jardin et une 
remise de faible dimension, la Commission a autorisé la demande. 
Selon la Commission, la construction d’une résidence sur cette 
parcelle aurait pour effet de bloquer la rue Bernier et de mettre fin au 
développement résidentiel à cet endroit. La décision a été jugée sans 
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effet sur l’agriculture du milieu et sans effet négatif sur la protection 
du territoire agricole. Un lotissement d’une portion de rue (en forme 
de T) et d’un emplacement résidentiel (5688.7 m2) fut alors effectué. 
Une résidence y a été construite. Décision 170873. 

 
- En 2003, Les Associés Darette inc., représentés par le demandeur 

Alain Plante  a acquis la terre composée des lots 24-P et 24-5 
(actuellement 5 285 464, 5 889 605) formant une seule et même 
propriété. Le père du demandeur s’est installé dans la résidence 
construite suite à l’autorisation de la Commission de 1990. 

 
- En 2005, le demandeur monsieur Alain Plante a acquis l’emplacement 

résidentiel contigu bénéficiant de droit acquis, soit le lot 24-3P 
(actuellement 5 285 398) et y construit une résidence. 

 
- En 2014, le père du demandeur est parti en résidence spécialisée. 

N’ayant aucune utilité pour monsieur Plante, ce dernier demande (au 
nom des Associés Darette inc.) l’autorisation d’aliéner en faveur d’un 
futur acquéreur d’une superficie approximative de 5 688.7 m2 
correspondant à l’emplacement résidentiel et à la résidence construite 
suite à l’autorisation de la CPTAQ de 1990. Dans celle-ci, le 
demandeur se réservait un droit d’aliénation sur le reste de la 
propriété, soit une superficie d’environ 29.5 hectares en zone 
agricole. 

 
Afin de préserver les conditions favorables à la pratique de 
l’agriculture la Commission a jugé en 2015 qu’il n’y avait pas lieu de 
créer un emplacement résidentiel sans lien avec l’exploitation et la 
ressource sol, que ce soit en foresterie ou en culture. La demande fut 
refusée. «Faire droit à la demande sans justification contribuerait à 
parsemer le territoire agricole de maisons plus ou moins rattachées à 
une pratique agricole réelle et active. En outre, en séparant de la 
terre une résidence construite à la suite d’une autorisation de la 
Commission, formant initialement un tout intéressant au point de vue 
agricole, cela pourrait avoir des impacts sur le développement à long 
terme. Une autorisation occasionnerait un effet d’entrainement pour 
la construction de résidences sur des propriétés de faible superficie, 
ce qui n’apparait pas souhaitable. La multiplication de ce type d’usage 
résidentiel pourrait affecter négativement tout le développement de 
l’agriculture.» Décision 409301. 

 
Malgré cet historique, il est important de mettre en contexte le milieu 
environnant actuel. L’emplacement visé par la demande d’exclusion : 

 
1. est contigu au périmètre d’urbanisation lequel comprend plusieurs 

résidences déjà construites (ouest); 
 

Plus à l’ouest, on retrouve des sites de gravières et sablières 
appartenant à différents entrepreneurs; 

 
2.  est situé à proximité d’un développement résidentiel presque 

entièrement construit et situé à l’extérieur de la zone agricole 
permanente (nord-est). 

 
Plus à l’est et au nord, on retrouve la ligne électrique d’Hydro Québec 
vers la Nouvelle-Angleterre ainsi que des parcelles vouées à la grande 
culture et à la culture fourragère; 

 
3. est contigu à une parcelle en friche située à l’extérieur de la zone 

agricole permanente appartenant aux Associés Darette inc. (lot 
4 221 020 d’une superficie de 31 510,8m2) faisant partie de la même 
unité d’évaluation que les lots 5 285 464 (5 688,7m2) et 5 889 605 
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(337 739,3m2) étant l’objet principal de la demande d’exclusion. 
Toutefois, cette parcelle étant située à l’extérieur de la zone agricole 
permanente (lot 4 221 020) ne nécessite aucune autorisation de la 
Commission et par conséquent n’est pas visée et considérée dans la 
présente demande.(sud); 

 
4. est à contigu et un secteur forestier aménagé et entretenu.  

 
Une immense érablière est également située à proximité (Est); 

 
5. s’inscrit à plus grande échelle dans un milieu agroforestier homogène 

caractérisé par la présence d’activités sylvicoles et par la 
prédominance de vastes boisés. 

 
L’emplacement visé par la demande n’aura aucun impact sur les bâtiments 
d’élevage connus puisque le plus près est situé à plus de 3 kilomètres.  

 
En échange d’une réponse positive, le demandeur s’est engagé à procéder 
à une demande d’inclusion d’une partie (3 900 m2) du lot 5 285 465 
(98 049,3m2) dont il est également propriétaire.  
 
Selon les informations obtenues, les membres du comité consultatif 
agricole sont d’avis que la demande d’exclusion n’est ni profitable ni 
nuisible pour la Municipalité d’Ascot Corner. En effet aucune nouvelle 
construction ne pourra y être établie. Le seul bénéfice pour la municipalité 
semble de pouvoir répondre favorablement à la demande de son citoyen 
et par le fait même rendre conforme l’utilisation à des fins commerciales 
des hangars et espaces de rangement construits sur le lot (5 889 605). 
Inversement, il n’en résulterait aucune perte à des fins agricoles puisque 
l’emplacement visé est actuellement majoritairement construit et contigu 
au périmètre d’urbanisation et à des usages non agricoles tels que la 
concentration d’usage résidentiel et la présence  de sites de gravières et 
sablières. 

 
En ce qui concerne l’inclusion suggérée en échange (une superficie 
d’environ de 3 900m2 du lot 5 285 465), elle ne constitue pas un intérêt 
particulier. Au contraire, l’emplacement suggéré se trouverait ceinturé par 
la portion du lot 5 285 465 que le demandeur conserverait en zone 
blanche aux abords du Chemin Galipeau (environ 94 150m2), par l’autre 
propriété du demandeur en zone agricole permanente (précisément le lot 
5 889 605) et finalement par une grande propriété appartenant à la Ville 
de Sherbrooke (535 899,7m2) sur laquelle se trouve une importante 
superficie de culture, mais également, de l’autre côté du chemin Galipeau, 
une extraction de sable et de gravier. 

 
Par ailleurs, un possible effet d’entrainement pour la construction de 
résidences sur des propriétés de faible superficie pourrait être négatif. En 
effet, une décision favorable à la séparation d’une résidence (construite 
en vertu d’une autorisation) de la terre formant initialement un tout 
intéressant au point de vue agricole pourrait avoir des impacts sur le 
développement de l’agriculture à long terme.  
 
Enfin, les demandes récurrentes du demandeur au fil des années agacent 
légèrement les membres du comité. Les membres perçoivent la démarche 
du demandeur comme étant une ultime tentative de contourner les 
décisions précédentes de la Commission. 
 
Le comité consultatif agricole recommande donc au Conseil de ne pas 
appuyer la demande d’exclusion. 
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Suite à cette présentation, plusieurs échanges ont lieu. Madame Nathalie 
Bresse, mairesse de la municipalité d’Ascot Corner et conseillère au conseil 
de la MRC, questionne la réflexion du comité consultatif agricole et fait part 
de son désaccord face à la recommandation. Monsieur Walter Dougherty, 
maire de la municipalité de Bury et conseiller au conseil de la MRC, émet 
une opinion négative sur la pertinence des décisions de la Commission de 
protection du territoire agricole. Pour sa part, Madame Marianne Paré, 
mairesse de la municipalité de Dudswell et conseillère au conseil de la MRC, 
défend l’importance de l’effet d’entraînement présumé pour la construction 
de résidences sur des propriétés de faible superficie plus ou moins 
rattachées à des pratiques agricoles réelles et actives sur le développement 
à long terme. Cet effet d’entrainement possible inquiète également plusieurs 
autres municipalités. 

 
RÉSOLUTION No 2018-06-9091 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif agricole; 
 
Sur la proposition de Denis Dion, IL EST RÉSOLU de ne pas appuyer la 
demande d’exclusion.  

ADOPTÉE sur division 
 

POPULATION VOIES R

POP VOIES POP VOIES

3 205 1 o 3 205 1 0 0

1 230 1 o 1 230 1 0 0

286 1 n 0 0 286 1

5 286 1 n 0 0 5 286 1

1 728 1 n 0 0 1 728 1

3 872 1 n 0 0 3 872 1

192 1 n 0 0 192 1

0 0 0 0 0 0

431 1 n 0 0 431 1

750 1 n 0 0 750 1

0 0 0 0 0 0

489 1 n 0 0 489 1

0 0 0 0 0 0

1 033 1 n 0 0 1 033 1

TOTAL 18 502 11 4 435 2 14 067 9

9 252  Majorité

7  MajoritéMAJORITÉ DES VOTES

NEWPORT

ST-ISIDORE

SCOTSTOWN

WEEDON

WESTBURY

MAJORITÉ POPULATION

COOKSHIRE-EATON

DUDSWELL

EAST ANGUS

HAMPDEN

LA PATRIE

LINGWICK

POUR CONTRE

BURY

CHARTIERVILLE

ASCOT CORNER

 
 
 

7.2 Ville de East Angus – Conformité au schéma d’aménagement et de 
développement des règlements numéro 747, 749 et 764  
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9092 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Ville de East Angus a adopté pour son 
territoire les règlements suivants : 

 

¶ le Règlement n° 747 visant à remplacer le Règlement de construction 
n° 531; 

¶ le Règlement n° 749 visant à remplacer le Règlement concernant les 
conditions d’émission de permis de construction n° 533; 

¶ le Règlement n° 764 visant à modifier le Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A) n° 643. 

 
ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 137.2 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), la municipalité a 
transmis ces règlements le 18 juin 2018 pour approbation par le conseil de 
la Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François; 
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ATTENDU QUE le conseil de la MRC doit donner son avis sur la conformité 
de ces règlements dans les cent vingt (120) jours de l’expiration du délai 
prévu à l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, soit au 
plus tard le 16 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE les règlements ont été adoptés dans le cadre d’une révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et du remplacement des règlements de 
zonage et de lotissement en vertu des articles 110.3.1, 110.10.1 et 137.3 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 137.9 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, les règlements doivent être conformes au plan d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 137.15 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, ces règlements ne peuvent entrer en vigueur avant d’être 
réputés conformes au plan d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution ne vise qu’à signifier la conformité 
des règlements au schéma d’aménagement révisé et que sa transmission à 
la Ville n’aura aucun effet quant à leur entrée en vigueur; 
 
Sur la proposition de Denis Dion, IL EST RÉSOLU  
 
QUE le conseil de la MRC du Haut-Saint-François rende l’avis suivant : 
 

¶ les Règlements n° 747, 749 et 764 sont conformes au schéma 
d’aménagement révisé en vigueur à ce jour. Un certificat de conformité 
sera délivré et transmis par le secrétaire-trésorier lorsque la Ville avisera 
la MRC que les règlements sont réputés conformes au plan d’urbanisme 
révisé. 

ADOPTÉE 
 
 
7.3 CPTAQ - Dépôt d’une demande d’exclusion de la zone agricole permanente  

du lot 4 772 850 à Bury 
 

La MRC a été désignée mandataire pour déposer une demande d’exclusion 
du lot 4 772 850, propriété de la Régie intermunicipale du centre de 
valorisation des matières résiduelles du Haut-Saint-François et de 
Sherbrooke [Valoris]. En résumé, le lot est utilisé depuis 38 ans à des fins de 
gestion des matières résiduelles. Nous y retrouvons plusieurs infrastructures 
en lien avec cette utilisation (ancien lieu d’enfouissement sanitaire, lieu 
d’enfouissement technique, centre de tri, bassins de traitement des eaux, 
etc.) ayant toutes été reconnues ou autorisées par la Commission de 
protection du territoire et des activités agricoles du Québec au fil des 
années.  
 
Valoris désire développer un projet de parc éco-industriel sur ledit lot axé sur 
le créneau de la valorisation verte des déchets. Puisque les autorisations 
déjà accordées par la Commission ne prévoient pas spécifiquement cet 
usage, une demande doit être déposée à nouveau. Il s’avère fastidieux de 
procéder à une demande d’autorisation à chaque changement souhaité, 
c’est pourquoi une demande d’exclusion sera plutôt déposée. Une décision 
favorable permettrait de réaliser ce parc éco-industriel mais également, de 
poursuivre le développement de cet emplacement sans avoir à retourner 
devant la Commission. 

 
RÉSOLUTION No 2018-06-9093 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 772 850 cadastre du Québec à Bury est la 
propriété de la Régie intermunicipale du centre de valorisation des matières 
résiduelles du Haut-Saint-François et de Sherbrooke, ci-après cité [Valoris]; 
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CONSIDÉRANT QUE le lot 4 772 850 a une superficie de 151,26 hectares 
et est situé entièrement à l’intérieur de la zone agricole permanente; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 772 850 est utilisé depuis 38 ans à des fins 
de gestion des matières résiduelles et qu’à cet effet, nous y retrouvons 
plusieurs infrastructures en lien avec cette utilisation (ancien lieu 
d’enfouissement sanitaire, lieu d’enfouissement technique, centre de tri, 
bassins de traitement des eaux, etc.);    
 
CONSIDÉRANT QUE cette utilisation vise l’ensemble du lot 4 772 850 et 
que celle-ci a été autorisée et confirmée par la Commission de protection du 
territoire et des activités agricoles, ci-après citée [la Commission], par ses 
nombreuses décisions dans les dernières décennies (025415; 247055; 
329202 et 405267); 
 
CONSIDÉRANT QUE Valoris désire développer le projet de parc éco-
industriel sur le lot 4 772 850;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet, axé sur le créneau de la valorisation verte 
des déchets, poursuit un objectif de synergie entre des entreprises les 
activités de Valoris; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de parc éco-industriel vise à : 
 

¶ Permettre la mise en commun des ressources; 
¶ Permettre la valorisation des matières résiduelles par transformation ou 

intégration dans la fabrication d’autres produits pour une seconde vie; 

¶ Permettre la création de nouveaux emplois sur le territoire de la MRC; 
¶ Permettre la diminution du volume de déchets à enfouir; 
 
CONSIDÉRANT QUE seules des entreprises en lien avec la valorisation et 
la transformation des matières résiduelles seront autorisées à l’intérieur du 
parc éco-industriel; 
 
CONSIDÉRANT QUE les nombreuses décisions passées de la Commission 
ne couvrent pas l’implantation d’entreprises de transformation des matières 
résiduelles et que cette situation a pour effet de freiner les perspectives de 
développement du parc éco-industriel lorsque l’on considère que chaque 
nouveau projet d’implantation d’entreprise devra faire l’objet d’une nouvelle 
demande d’autorisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE les caractéristiques du projet de parc éco-industriel 
font en sorte qu’il est primordial d’aborder son développement de manière 
globale et non à la pièce d’où la pertinence d’une demande d’exclusion de la 
zone agricole permanente; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 65 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles, seules une MRC ou une municipalité 
locale avec l’appui de sa MRC peuvent déposer une demande d’exclusion à 
la Commission;  
 
CONSIDÉRANT QUE les sols à l’intérieur du lot 4 772 850 sont divisés en 
deux catégories. La partie sud est composée de sols organiques alors que la 
partie nord est composée de sols de classe 4 à 70% et de classe 3 à 30% et 
affectés par des contraintes de basse fertilité, de relief et de pierrosité. Le 
potentiel agricole des lots avoisinants est sensiblement le même selon les 
données de l’Inventaire des terres du Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 772 850 se situe à l’intérieur d’un secteur à 
forte dominance forestière et que la Commission a déjà reconnu que 
l’utilisation actuelle de ce lot conférée par les nombreuses autorisations 
antérieures n’en fait plus une superficie agricole intéressante; 
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CONSIDÉRANT QUE les activités actuelles et projetées sur le lot 4 772 850 
ne constituent pas une contrainte aux installations d’élevage situées à 
proximité ainsi qu’à leur possibilité de développement puisqu’elles ne sont 
pas assimilées à des immeubles protégés au sens du schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’homogénéité de la communauté agricole 
environnante ne sera aucunement affectée par l’exclusion du lot 4 772 850; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exclusion n’aura pas d’effet négatif sur la 
préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol de la municipalité 
de Bury et dans la région et qu’elle n’aura pas d’effet négatif sur la 
constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour 
pratiquer l’agriculture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 772 850 est avantageusement situé près des 
grands axes de transport et des principaux pôles urbains de la MRC du Haut-
Saint-François tout en étant suffisamment éloigné des usages sensibles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nature des périmètres urbains de la MRC ainsi que 
l’objectif de synergie entre les entreprises visées par le projet de parc éco-
industriel et les activités de Valoris afin d’en retirer des bénéfices tant 
économiques qu’environnementaux milite en faveur d’une concentration de 
ces entreprises sur le lot 4 772 850; 
 
CONSIDÉRANT l’importance des activités de Valoris pour la région et les 
opportunités économiques (investissements, emplois) découlant du projet de 
parc éco-industriel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est partiellement conforme au schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC Le Haut-Saint-François et 
qu’un changement au niveau de l’affectation du lot visé par la demande 
devra être effectué afin de rendre conformes les usages projetés; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’affectation qui sera déterminée au schéma 
d’aménagement et de développement pour le lot 4 772 850 ne sera pas 
considérée comme un périmètre d’urbanisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande répond aux orientations et objectifs 
poursuivis par la MRC Le Haut-Saint-François en matière d’agriculture et 
d’industrie, le tout tel que démontré dans le dossier argumentaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif agricole a étudié la demande 
d’exclusion lors de sa séance tenue le 15 mai 2018 et recommande au 
conseil de la MRC de déposer celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité d’aménagement a étudié la demande 
d’exclusion lors de sa séance tenue le 29 mai 2018 et recommande au 
conseil de la MRC de déposer celle-ci; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Gray Forster, IL EST RÉSOLU   
 
QUE le conseil de la MRC Le Haut-Saint-François dépose une demande à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec visant à exclure 
de la zone agricole permanente le lot 4 772 850 cadastre du Québec à Bury 
d’une superficie de 151,26 hectares afin de permettre la réalisation d’un parc 
éco-industriel, le tout tel qu’expliqué en détail dans le dossier argumentaire. 
 
QUE la demande respecte les critères de l’article 62 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles et partiellement le schéma 
d’aménagement et de développement et le document complémentaire. 
Toutefois, une modification du schéma d’aménagement et de 
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développement visant à modifier l’affectation du lot visé par la demande afin 
de créer une affectation spécifique en lien avec la vocation de celui-ci 
permettra de rendre entièrement conforme la demande. 
 

ADOPTÉE 
 
 

7.4 Avis de motion règlement numéro 469-18 
 
Céline Gagné, conseillère, donne un avis de motion avec demande de 
dispense de lecture à l'effet qu'à une prochaine séance de ce conseil, un 
règlement de contrôle intérimaire relatif au contrôle de l’éclairage extérieur 
(pollution lumineuse) révisé sera présenté pour adoption. 
 
 

7.5 Présentation du projet de règlement numéro 469-18 intitulé Règlement de 
contrôle intérimaire relatif au contrôle de l’éclairage extérieur (pollution 
lumineuse) révisé  
 
Un rappel est fait concernant l’existence du règlement 254-06 identifiant 
déjà la pollution lumineuse comme une source de contrainte et mettant en 
place des dispositions afin de contrôler l’éclairage extérieur diffus par des 
mesures appropriées. Celui-ci est en vigueur depuis l’été 2006.  
 
Le projet de règlement 469-18 remplace le règlement 254-06 et comprend 
essentiellement les mêmes éléments que ce dernier à quelques exceptions 
près. Il vise à faciliter la compréhension et l’application des dispositions y 
étant comprises. Les nouveaux éléments ajoutent: 
 
- une notion de température de couleur (Kelvin); 
- une notion de pourcentage de lumière bleu; 
- des dispositions au niveau de l’éclairage des aménagements paysagers; 
- la prise en compte des Del (diode électroluminescente); 
- des dispositions concernant l’éclairage d’édifices patrimoniaux; 
- une distinction entre résidentiel urbain et résidentiel villageois; 
- une exception pour l’éclairage extérieur pour toute application ou tout 

usage particulier où la sécurité peut être compromise; 
- une interdiction d’enseignes numériques et d’enseignes éclairées par 

transparence dans les zones environnementales 1 et 2 (une proposition 
sera déposée au conseil lors de l’adoption du règlement afin de 
permettre ces enseignes avec un encadrement particulier); 

- un tableau synthèse. 
 

RÉSOLUTION No 2018-06-9094 
 
PROJET DE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NO 469-18 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des pouvoirs que lui confère l’article 64 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1), le conseil de la 
Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François peut adopter en tout 
temps un règlement de contrôle intérimaire s’appliquant à chacune des 
municipalités qui font partie de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ASTROLab du Mont Mégantic, en partenariat avec la 
MRC, a créé une des plus importantes réserves de ciel étoilé à travers le 
monde tout en permettant aux municipalités de développer des ambiances 
nocturnes chaleureuses et sécuritaires; 
 
CONSIDÉRANT QU’en raison de l’importance des activités de 
l’observatoire astronomique du Mont Mégantic, de l'ASTROLab et du parc 
national du Mont-Mégantic, et afin d’assurer la protection à long terme et la 
pérennité des investissements en infrastructures, la MRC a adopté le 
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règlement de contrôle intérimaire numéro 254-06 relatif au contrôle de 
l’éclairage extérieur; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement de contrôle intérimaire, entré en 
vigueur le 22 juin 2006, identifie la pollution lumineuse comme source de 
contrainte et met en place des dispositions afin de contrôler l’éclairage 
extérieur diffus par des mesures réglementaires appropriées;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC a élaboré de concert avec l’ASTROLab du 
Mont-Mégantic une nouvelle version des normes sur l’éclairage extérieur;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle version des normes sur l’éclairage 
extérieur est contenue dans le présent règlement de contrôle intérimaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions contenues au présent règlement de 
contrôle intérimaire ont été présentées au comité d’aménagement de la MRC 
et que celui-ci recommande au conseil de la MRC d’adopter celles-ci;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion et le projet de règlement de contrôle 
intérimaire ont été présentés au conseil de la MRC lors de la séance du 20 
juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement de contrôle intérimaire abrogera 
et remplacera le règlement de contrôle intérimaire numéro 254-06 lors de 
son entrée en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Lyne Boulanger, IL EST 
RÉSOLU : 
 
QUE le règlement de contrôle intérimaire relatif au contrôle de l’éclairage 
extérieur (pollution lumineuse) révisé portant le numéro 469-18 soit, par le 
présent règlement, décrété et statué comme suit : 
 
CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
Article 1.1 - Préambule 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 1.2 - Titre du règlement 
Le présent règlement est intitulé « Règlement de contrôle intérimaire relatif 
au contrôle de l’éclairage extérieur (pollution lumineuse) révisé ». 
 
Article 1.3 – Abrogation et remplacement 
Le présent règlement abroge et remplace le Règlement de contrôle 
intérimaire numéro 254-06 relatif au contrôle de l’éclairage extérieur 
(pollution lumineuse) ainsi que ses amendements. 
 
Article 1.4 – Objectif du règlement  
En raison de la problématique engendrée par la pollution lumineuse sur la 
capacité de recherche et la rentabilité scientifique de l’Observatoire 
astronomique du Mont-Mégantic ainsi que sur le potentiel astrotouristique de 
l'ASTROLab et de la région, l’objet des normes sur l’éclairage extérieur est 
de déterminer des moyens de contrôle de l’éclairage extérieur afin de ne pas 
créer d’obstruction déraisonnable à la jouissance du ciel étoilé et à 
l’observation astronomique. Il est de l’intention de ces normes d’encourager 
le recours à l’éclairage extérieur non polluant en réglementant les longueurs 
d’ondes émises par les types de sources lumineuses, la proportion de 
lumière émise vers le ciel ainsi que la quantité de lumière permise en 
fonction de l’activité, sans diminuer la sécurité et la productivité et tout en 
contribuant à minimiser la lumière éblouissante et intrusive. De plus, il est 
également de l’intention de ces normes de réduire la consommation 
électrique de l'éclairage. 
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Pour atteindre les objectifs poursuivis, le présent règlement établit des 
dispositions visant à contrôler : 
 

1. La COULEUR de la lumière de manière à limiter la quantité de lumière 
bleue; 
 

2. L’ORIENTATION des flux lumineux de manière à concentrer l’émission 
de lumière vers l’aire qui doit être éclairée; 
 

3. La PÉRIODE d’éclairement de manière à favoriser l’extinction totale ou 
partielle des dispositifs d’éclairage et d’affichage après la fin des 
activités; 
 

4. La QUANTITÉ de lumière de manière à favoriser les éclairages 
uniformes et éliminer la surenchère.  

 
L’application des normes est établie en fonction de la proximité des 
installations d’éclairage de l’Observatoire astronomique du Mont-Mégantic. 
Deux zones environnementales font l’objet d’application de normes 
concernant l’éclairage extérieur afin de créer la réserve de ciel étoilé de la 
région du Mont Mégantic. Ces aires d’intervention de la réserve de ciel étoilé 
sont illustrées à la carte suivante : 

 
 

Article 1.5 – Territoire assujetti 
Pour l’application des présentes dispositions, les zones environnementales 
sont constituées des territoires des municipalités suivantes : 
 
Zone environnementale 1 : Bury, Chartierville, Hampden, La Patrie, 
Lingwick, Newport, Scotstown 
 
Zone environnementale 2 :Ascot Corner, Cookshire-Eaton, Dudswell, East 
Angus, St-Isidore-de-Clifton, Weedon, Westbury 
 
Article 1.6 – Le règlement et les lois 
Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire 
toute personne à l’application d’une loi du Canada ou du Québec ou d’un 
règlement adopté en vertu de ces lois. 

 
Article 1.7 – Validité du règlement 
Le conseil de la Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François 
adopte le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par 
chapitre, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par paragraphe et 
sous-paragraphe par sous-paragraphe de manière à ce que si une de ses 
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composantes était ou devait être déclarée nulle par un tribunal, les autres 
dispositions du présent règlement continuent de s’appliquer. 
 
Article 1.8 – Personnes assujetties au présent règlement 
Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de 
droit privé et toute personne physique. 
 
Article 1.9 – Préséance et effets du règlement 
Le présent règlement a préséance sur toutes dispositions contenues à 
l’intérieur d’un règlement municipal ou des règlements d’urbanisme des 
municipalités ou villes du territoire de la Municipalité régionale de comté du 
Haut-Saint-François. 
 
Aucun certificat d’autorisation ou permis de construction ne peut être délivré 
en vertu d’un règlement municipal ou des règlements d’urbanisme d’une 
municipalité ou d’une ville à moins de respecter les exigences contenues au 
présent règlement. 
 
Article 1.10 – Durée de l’application 
Ce règlement demeure en vigueur sur le territoire des municipalités et villes 
visées au présent règlement, jusqu’à la date de la délivrance du dernier 
certificat de conformité à l’égard des règlements d’urbanisme applicables. 

 
 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
Article 2.1 – Interprétation du texte 
Exception faite des mots définis ci-dessous, tous les mots utilisés dans ce 
règlement conservent leur signification habituelle : 
 

a) L’emploi du verbe au présent inclut le futur; 
 

b) Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens 
n’indique clairement qu’il ne peut logiquement en être ainsi; 
 

c) Avec l’emploi du mot "doit" ou "sera", l’obligation est absolue; le mot 
"peut" conserve un sens facultatif; 
 

d) Le mot "quiconque" désigne toute personne morale ou physique; 
 

e) Le mot "conseil" désigne le conseil de la Municipalité régionale de 
comté du Haut-Saint-François; 
 

f) Le genre masculin comprend les deux sexes à moins que le contexte 
n’indique le contraire. 

  
Article 2.2 – Formes d’expression hors texte 
Les titres, tableaux, plans, figures, grilles, graphiques, symboles, annexes ou 
autres formes d’expression hors texte contenues dans ce règlement en font 
partie intégrante à toutes fins que de droit. En cas de contradiction entre ces 
éléments hors texte et le texte proprement dit, c’est le texte qui prévaut. 
 
Article 2.3 – Unités de mesure, définitions et acronymes 
À moins d’une déclaration expresse ou à moins que le contexte n’indique un 
sens différent, les expressions, termes et mots suivants ont, dans le présent 
règlement, le sens et la signification qui leur sont attribués dans le présent 
règlement.  
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Unités de mesure 
 
Flux lumineux – Lumen (lm) : 
Grandeur photométrique mesurant la quantité totale de lumière émise dans 
toutes les directions par une source lumineuse. Le flux lumineux se mesure 
en lumens (lm). 
 
Éclairement – lux : 
Quantité de lumière qui arrive sur une surface. L’éclairement se mesure en 
lux (lumens / mètre carré) ou en foot-candle (lumens / pied carré).1 foot-
candle = 10,76 lux. 
 
Température de couleur (K) :  
Unité désignant la couleur d'une source lumineuse. Elle correspond à la 
valeur de la température proximale d’un corps noir dont l'apparence visuelle 
serait la plus proche de la source de lumière. La température de couleur se 
mesure en kelvins (K). 
 
Pourcentage de bleu (%) :  
Proportion du flux énergétique émis dans la plage de longueurs d’onde allant 
de 405 nm à 530 nm par rapport au flux énergétique émis dans la plage de 
longueurs d’onde visibles allant de 380 nm à 730 nm. Cette proportion est 
mesurée en pourcentage de bleu (%). 
 

 
 
Définitions 
 
Abat-jour : 
Partie supérieure d’un luminaire visant à limiter l’émission de lumière directe 
vers le ciel. L’abat-jour doit être conçu de manière à camoufler partiellement 
ou complètement l’ampoule électrique. 
 
Aire de chargement/déchargement, de manutention ou de travail : 
Surface extérieure où des tâches manuelles sont exécutées régulièrement ou 
lorsqu’un nombre important de véhicules de chargement/déchargement 
opèrent de façon constante. De manière non limitative, sont considérés 
comme tels, les accès à des portes de garage, les aires de livraison, les 
plateformes de chargement, l’entreposage étagé de biens, l’entreposage de 
substances dangereuses. 
 
Aire de pompage de station-service : 
Surface sous la marquise ou si l’aire de pompage n’est pas sous une 
marquise, une surface de 50 m² de chaque côté des distributeurs d’essence. 
 
Aire d’étalage commercial :   
Surface extérieure où la marchandise (automobiles, matériaux divers, centre 
jardins,…) destinée à la vente immédiate est exposée à la vue des clients. 
 
Aire d’entreposage :   
Surface extérieure où des biens divers sont entreposés, où des tâches 
manuelles sont exécutées occasionnellement et/ou des véhicules de 
chargement/déchargement opèrent de façon épisodique. L’éclairage d’une 
aire d’entreposage assure la sécurité du matériel et des biens tout en 
permettant aux piétons et véhicules de circuler librement. De manière non 
limitative, sont considérés comme tels les tabliers de manœuvre, 
l’entreposage des biens non destinés à la vente immédiate, les voies 
périphériques aux aires de chargement/déchargement, de manutention ou 
de travail. 
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Aire piétonne :   
Les aires piétonnes sont les trottoirs, places publiques, aires de repos, 
escaliers, rampes, sentiers piétonniers, pistes cyclables. 
 
Aménagement paysager (éclairage) :  
Éclairage décoratif d'éléments d'un terrain tels que des plate-bandes, 
arbustes, arbres, bassin, etc. 
 
Calcul d’éclairement point-par-point :  
Méthode de calcul permettant de déterminer la quantité de lumière, en lux 
ou en foot-candle, qui arrive sur un plan horizontal ou vertical en différents 
points de la surface éclairée. Ces calculs sont réalisés par les fabricants, les 
ingénieurs ou techniciens spécialisés en éclairage extérieur ou les agents 
manufacturiers et sont fournis sur demande. 
 
DEL (Diode électroluminescente) :  
Composante électronique qui émet de la lumière lorsqu'il est parcouru par 
un courant électrique. Anglais : « LED ». 
 
Dépréciation du flux lumineux :  
Facteur de réduction du flux lumineux (lumens) d’une source lumineuse à la 
moitié de la durée de vie de la lampe. 
 
Éclairement horizontal :  
Quantité de lumière moyenne qui arrive sur une surface horizontale, 
généralement au sol. 
 
Éclairement moyen initial :  
Niveau d’éclairement obtenu en moyenne sur une surface avant d’appliquer 
le facteur de maintenance. Niveau d’éclairement obtenu au début de la mise 
en opération des dispositifs d’éclairage. 
 
Éclairement moyen maintenu :  
Niveau d’éclairement obtenu en moyenne sur une surface et dans le temps. 
Niveau d’éclairement obtenu lorsque le facteur de maintenance est appliqué 
au calcul point-par-point afin d’anticiper la diminution de l’éclairement dans 
le temps. L’éclairement maintenu permet ainsi d’obtenir une meilleure 
approximation du niveau réel obtenu un certain temps après la mise en 
opération des dispositifs d’éclairage. 
 
Édifice patrimonial :  
Bâtiment qui présente un intérêt pour sa valeur archéologique, 
architecturale, artistique, emblématique, ethnologique, historique, 
paysagère, scientifique ou technologique. 
 
Entrée de bâtiment :  
L’entrée d’un bâtiment est définie comme la plus grande surface entre : 
 

- 2,5 mètres devant les portes et 1 mètre de chaque côté des portes, 
ou; 

-  la surface sous la marquise. 
 
Enseigne :  
Arrangement de matériaux, de couleurs ou de sources lumineuses, utilisé à 
des fins de sollicitation, de publicité ou d’information et comprend de 
manière non limitative tout écrit composé de lettres, mots ou chiffres, toute 
représentation picturale tels les illustrations, dessins, gravures, images ou 
décors, tout emblème telles les devises, symboles ou marques de 
commerce, tout drapeau, bannière ou banderole. Le mot enseigne inclut les 
termes affiche, annonce, panneau-réclame. 
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Enseigne éclairée par réflexion :   
Une enseigne dont l’illumination provient entièrement d’une source 
lumineuse située à l’extérieur de l’enseigne et installée sur le dessus de 
l’enseigne de manière à éclairer du haut vers le bas. 
 
Enseigne éclairée par transparence : 
Éclairage d’une enseigne, d’une partie d’une enseigne, de son inscription ou 
d’une partie de son inscription, par une source lumineuse placée à l’intérieur 
de l’enseigne, et dont le faisceau lumineux est dirigé à l’extérieur à travers 
une paroi qui laisse passer la lumière et fait paraître avec netteté les objets 
qui se trouvent derrière. 
 
Enseigne lumineuse :  
Enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle par translucidité grâce 
à une source lumineuse placée à l’intérieur de l’enseigne et possédant une 
ou plusieurs parois translucides. 
 
Enseigne lumineuse à lettres profilées :  
Enseigne lumineuse constituée de caractères individuels. Anglais : « channel 
letters ». 
 
Enseigne numérique :  
Enseigne électronique de type écran ou panneau d'affichage 
alphanumérique.  
 
Facteur de maintenance :  
Facteur appliqué au luminaire lors des calculs d’éclairement afin d’évaluer 
l’éclairement maintenu. Le facteur de maintenance tient compte de divers 
éléments qui ont un impact sur la quantité de lumière émise : dépréciation 
du flux lumineux dans le temps, empoussièrement du luminaire, pertes dans 
le ballast, etc. 
 
Flux énergétique :  
Puissance, en watts (W), d’un rayonnement électromagnétique émis par une 
source. 
 
Flux lumineux :  
Quantité totale de lumière émise dans toutes les directions par une source 
lumineuse. Le flux lumineux se mesure en lumens (lm) et caractérise la 
puissance d’un éclairage telle quelle est perçue par l’œil humain. 
 
Luminaire :  
Un dispositif d’éclairage comprenant une source lumineuse, avec ou sans 
régulateur de tension (ballast), intégrée aux différentes pièces servant à 
distribuer la lumière, à positionner et protéger la source lumineuse ainsi qu’à 
fournir la puissance électrique nécessaire. 
 
Mise en lumière :  
Éclairage d’édifice patrimonial, de monument ou d’aménagement paysager, 
dont la fonction principale est esthétique.  
 
Monument :  
Sculpture, croix ou œuvre située sur un terrain municipal ou appartenant à 
la municipalité ou à tout autre organisme public. 
 
Paysage nocturne :  
Tout paysage (ex. : paysage urbain, rural) vu la nuit. 

 
Périmètre de bâtiment :  
Surface ceinturant le bâtiment sur une largeur de 5 mètres. 
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Périmètre urbain : 
La limite prévue de l’extension future de l’habitat de type urbain dans une 
municipalité déterminée par le schéma d’aménagement et de 
développement intitulé « schéma d’aménagement révisé », le tout tel que 
transposé sur le plan RCI-1 joint en annexe du présent règlement. 
 
Personne : 
Toute personne physique ou morale de droit public ou privé. 
 
Pollution lumineuse :  
Toute modification de l’état naturel de l’environnement nocturne causée par 
l’utilisation inadéquate et abusive de l’éclairage artificiel et qui contribue à 
engendrer des impacts sur la qualité du ciel étoilé, la sécurité et le confort 
des usagers du territoire, la santé humaine, la faune et la flore ainsi que la 
mise en valeur des paysages nocturnes. 
 
Projecteur :  
Un luminaire pouvant être orienté selon l’angle désiré. 
 
Propriété foncière : 
Un tout formé d’un lot, de plusieurs lots, d’une partie de lot, de plusieurs 
parties de lots ou d’un ensemble de tenants correspondants à ces 
caractéristiques, peu importe que le tout ait été constitué par un ou 
plusieurs actes translatifs de propriété ou qu’il fasse partie de plus d’une 
unité d’évaluation, pourvu que chaque composante du tout soit contigüe à 
au moins une autre composante du tout, ou si une ou plusieurs 
composantes ne sont pas ainsi contigües, si l’absence de contiguïté n’est 
causée que par la présence d’un chemin public ou privé, un chemin de fer, 
une emprise d’utilité publique, un cours d’eau ou un lac. 
 
Rapport photométrique :  
Un rapport émis par un laboratoire photométrique indépendant décrivant la 
distribution du flux lumineux (efficacité, proportion des lumens émis au-
dessus de l’horizon, distribution des candelas dans les plans horizontaux et 
verticaux) et autres caractéristiques du luminaire. 
 
Routier – commercial urbain : 
Est considéré commercial urbain tout périmètre urbain de 5000 habitants et 
plus. 
 
Routier commercial villageois :  
Est considéré commercial villageois tout périmètre urbain ou partie de 
territoire de moins de 5 000 habitants. 
 
Routier - résidentiel urbain :  
Est considéré résidentiel urbain tout périmètre urbain dont le ratio du 
nombre de logements par hectare est supérieur à 40. 
 
Routier résidentiel - villageois :  
Est considéré résidentiel villageois tout périmètre urbain ou partie de 
territoire dont le ratio du nombre de logements par hectare est inférieur à 
40. 
 
Source lumineuse (i.e. lampe) :   
Source de lumière artificielle, protégée par une ampoule de forme variée et 
alimentée par un courant électrique. 
 
Stationnement extérieur :  
Espace utilisé pour le stationnement hors rue comprenant les cases et les 
allées de circulation. 
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Surface réfléchissante R1, R2, R3, R4 :  
Propriété d’une surface à réfléchir la lumière. Les surfaces de type R2 et R3 
sont utilisées pour les calculs d’éclairage routier. 
 
R1 : Réflexion diffuse : surface peu lisse, surface de béton ou de ciment.  
R2 : Réflexion diffuse et spéculaire : asphalte moyennement lisse. 
R3 : Réflexion légèrement spéculaire : asphalte typique des autoroutes.  
R4 : Réflexion spéculaire : asphalte ayant une surface très lisse. 
 
Température de couleur :  
Valeur en Kelvin (K) utilisée pour désigner la couleur d'une source de 
lumière. Une lumière avec une teinte dite « chaude » aura une dominante 
rouge-orange alors qu'une teinte dite « froide » aura une dominante bleue.  
Plus la température de couleur augmente, plus la proportion de bleu devient 
importante. Note : la température de couleur ne correspond pas à la 
température réelle de la source lumineuse. 
 

 
 
Visière :  
Écran fixé sur les parties externes ou internes d’un luminaire de manière à 
limiter les pertes de lumière non désirées. 
 
Acronymes : 
 
IESNA : Illuminating Engineering Society of North America. 
 
BUG : Backlight, Uplight, Glare. IES, TM-15. 
 
 
CHAPITRE 3  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
Article 3.1 – Nomination d’un coordonnateur régional 
Le conseil de la Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François 
désigne un officier responsable de coordonner le travail des officiers adjoints 
qui occupera le poste de coordonnateur régional. 
 
De plus, un coordonnateur adjoint sera désigné pour seconder le 
coordonnateur dans les tâches et pour le remplacer au besoin. 
 
Article 3.2 – Officiers adjoints 
Les officiers adjoints aux fins du présent règlement sont les inspecteurs en 
bâtiment et en environnement de chacune des municipalités et villes du 
territoire de la Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François. 
 
Article 3.3 – Application du présent règlement 
Les officiers adjoints sont chargés de l’application du présent règlement ainsi 
que de l’émission des certificats d’autorisation pour leur territoire respectif. 
 
Suite à une « plainte », l’officier adjoint a le devoir de procéder à une 
vérification « terrain », et ce, dans un délai de dix jours suivant la date de 
réception de ladite « plainte ». 
 
À défaut de procéder, le coordonnateur régional, et/ou le coordonnateur 
adjoint, peut exécuter aux frais de la municipalité les vérifications 
nécessaires pour rendre les biens ou lieux conformes aux conditions visées 
par le présent règlement. Les frais ainsi chargés sont les frais réels encourus 
par le coordonnateur régional et/ou son adjoint (salaire, bénéfices marginaux, frais 

de déplacement). 
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De plus, le coordonnateur et/ou le coordonnateur adjoint, s’attribue le 
pouvoir de « visite » des biens et des lieux au même titre qu’un inspecteur 
municipal ou en bâtiment et en environnement ayant les mêmes pouvoirs. 
 
Article 3.4 – Fonctions et pouvoirs de l’officier adjoint 
L’officier adjoint désigné au sens de l’article 3.2 veille au respect des 
dispositions du présent règlement sur le territoire où il a juridiction. Il voit à 
l’administration et au traitement des demandes de permis et de certificat et 
procède à l’inspection sur le terrain. De façon plus précise, l’officier adjoint 
désigné est responsable de coordonner l’application du présent règlement et 
à cet effet, il doit : 
 

a) Émettre ou refuser d’émettre le certificat d’autorisation requis par le 
présent règlement sur le territoire où il a juridiction; 
 

b) Tenir un registre des certificats d’autorisation émis ou refusés 
officiellement par lui, en vertu du présent règlement, ainsi que les 
raisons du refus d’émission du certificat d’autorisation; 
 

c) Procède à l’inspection des travaux en cours afin de constater s’ils sont 
conformes au contenu de la demande pour laquelle un certificat 
d’autorisation a été émis en vertu du présent règlement. Il a le droit 
de visiter et d’examiner toute propriété immobilière ou mobilière pour 
constater si les dispositions du présent règlement sont observées. Les 
propriétaires ou occupants des lieux sont obligés de recevoir 
l’inspecteur et de répondre aux questions qui leur sont posées 
relativement à l’application du présent règlement; 
 

d) Faire rapport par écrit, à son conseil municipal de toute contravention 
au présent règlement et faire les recommandations afin de corriger la 
situation; suite à la décision du conseil municipal, émettre les constats 
d’infraction au présent règlement; 

e) Transmet au coordonnateur régional de la Municipalité régionale de 
comté du Haut-Saint-François, aux fins d’enregistrement, une copie de 
toute demande écrite de certificat d’autorisation relative au règlement 
de contrôle intérimaire, acceptée ou refusée avec motifs, dans un délai 
de dix jours ouvrables suivant son émission; 
 

f) Aviser le propriétaire ou l’occupant de procéder aux correctifs 
nécessaires pour régulariser tous travaux ou ouvrages non conformes 
au présent règlement; 
 

g) Dans le cas d’une infraction à caractère continu, requérir de tout 
contrevenant la cessation immédiate de la violation commise sur le 
territoire où il a juridiction de la prescription alléguée du présent 
règlement et l’aviser que le fait d’avoir contrevenu à telle disposition 
réglementaire l’expose à des sanctions pénales pour chaque jour de 
perpétuation de ladite infraction et ce, en outre des recours civils 
prévus par la Loi. 

 
Article 3.5 – Obligation d’obtenir un certificat d’autorisation 
Toute installation d’un ou plusieurs dispositifs d’éclairage dont la source 
lumineuse émet plus de 4 000 lumens ou qui atteint en plusieurs étapes ou 
à l’aide de plusieurs luminaires un total de 15 000 lumens doit faire l’objet 
d’une demande d’un certificat d’autorisation. 
 
Article 3.6 – Informations requises 
Toute demande de certificat d'autorisation doit être présentée à l’officier 
adjoint désigné chargé de l’application des présentes dispositions sous forme 
de demande écrite faite sur un formulaire fourni par la municipalité, dûment 
rempli et signé, et être accompagnée des renseignements suivants : 
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a) Le nom, prénom et adresse du ou des propriétaire(s) et son ou leurs 
représentant(s) autorisé(s); 
 

b) Une description détaillée des équipements d’éclairage et leurs 
emplacements; 
 

c) La nature de l’éclairage (i. e. usage et application); 
 

d) Le type de source lumineuse et sa puissance nominale; 
 

e) Le type de luminaire; 
 

f) Le calcul d’éclairement « point-par-point » s’il y a lieu; 
 

g) Le rapport photométrique du luminaire émis par un laboratoire certifié 
s’il y a lieu; 
 

h) Toute autre information requise ou pertinente. 
 
Article 3.7 – Traitement et délai de certificat d’autorisation 
L’officier adjoint désigné émet le certificat d’autorisation dans un délai 
maximal de trente jours ouvrables de la date de dépôt de la demande si 
celle-ci est conforme au présent règlement. 
 
Article 3.8 – Cause d’invalidité et durée du certificat d’autorisation 
Tout certificat d’autorisation est valide pour une période de douze mois 
suivant la date de son émission. Passé ce délai, le requérant doit se procurer 
un nouveau certificat d’autorisation. De plus, tout certificat d’autorisation est 
nul si les travaux ne sont pas effectués conformément à la demande de 
certificat. 
 
Article 3.9 – Tarif relatif au certificat d’autorisation 
Le tarif pour l’obtention du certificat d’autorisation relatif à l’application du 
présent règlement est laissé à la discrétion des municipalités ou villes du 
territoire de la Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François. 
 
 
CHAPITRE 4  DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISPOSITIFS 

D’ÉCLAIRAGE 
 
Article 4.1 – Exemptions 
Les situations suivantes ne sont pas tenues de se conformer aux dispositions 
du présent règlement. Cependant, dans la mesure du possible, les 
installations doivent être réalisées en s’inspirant de la présente 
réglementation : 
 

a) Luminaires dotés d'un détecteur de mouvement fonctionnel et qui 
émet moins de 3 000 lumens; 

 
b) Les sources lumineuses émettant moins de 150 lumens; 
 
c) L’éclairage extérieur décoratif pour la période des fêtes du 15 

novembre au 15 janvier; 
 
d) L’éclairage extérieur régit par d’autres règlements provinciaux ou 

fédéraux tel l’éclairage des tours de communications, des aéroports, 
etc.; 

 
e) L’éclairage extérieur temporaire pour des activités spéciales telles, les 

spectacles extérieurs, les fêtes de village, les aires de construction ou 
autres travaux temporaires; 
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f) L’éclairage extérieur pour toute application ou tout usage particulier 
où la sécurité publique peut être compromise, tel le secteur 
d’urgence d’un hôpital, réalisé par un professionnel qualifié ou un 
spécialiste de l’éclairage; 

 
Article 4.2 – Droits acquis 
Tout dispositif d’éclairage extérieur existant avant le 22 juin 2006  bénéficie 
d’un droit acquis. Cependant, toute modification ou altération et tout 
remplacement ou ajout d’un dispositif d’éclairage extérieur devra être fait en 
conformité avec les dispositions du présent règlement. 
 
Article 4.3 – Couleur de la lumière 
La couleur des éclairages est représentée par la température de couleur 
maximale (en degrés Kelvin) ou par le pourcentage de bleu maximal. Il est 
important de limiter la quantité de lumière bleue à cause de ses effets 
accrus sur le voilement des étoiles, les écosystèmes et la santé humaine, 
tout en respectant les besoins réels de reconnaissance de couleurs pour 
certaines applications et usages. Toute utilisation d’une source lumineuse 
pour un usage extérieur doit respecter les dispositions suivantes : 
 

a) Les sources de 2 200 K et moins (ou <10 % de bleu) sont permises 
pour toutes les applications; 
 

b) Les sources de 2 200 K à 3 000 K (ou <20 % de bleu) sont permises 
s'il s'agit de sources qui émettent moins de 1000 lumens, ainsi que 
pour les aires d'étalage commercial; 
 

c) Les sources de 3 000 K à 4 000 K (ou <30 % de bleu) sont permises 
uniquement pour les aires de pompage des stations-service (sous la 
marquise) et les terrains de sport; 
 

d) L'éclairage routier doit spécifiquement utiliser des sources de 2 200 K 
et moins; 
 

e) L’éclairage de mise en lumière d’édifices patrimoniaux, de monuments 
et d’aménagements paysagers doit utiliser des sources de 3 000 K et 
moins. Les éclairages colorés sont permis pour ces usages, mais 
l’utilisation du bleu et du violet doit être minimisée. 

 
Article 4.4 – Orientation des flux lumineux 
L'orientation de la lumière émise par les dispositifs d'éclairage extérieur peut 
être représentée par le pourcentage maximal du flux lumineux émis au-
dessus de l'horizon absolu, par un des systèmes de classification de l’IESNA, 
ou par certaines caractéristiques physiques du luminaire. Il est important de 
limiter la lumière émise au-dessus de l'horizon, car elle contribue 
grandement au voilement des étoiles, à l'éblouissement et à la lumière 
intrusive. Toute utilisation et installation d’une source lumineuse pour un 
usage extérieur doit respecter les dispositions suivantes : 
 

a) Un dispositif d’éclairage émettant plus de 1 000 lumens doit : 
 

1° Émettre moins de 1,0 % du flux lumineux au-dessus de l’horizon 
absolu, tel que certifié par un rapport photométrique, et/ou; 

 
2° Émettre moins de 2,5 % du flux lumineux au-dessus de l’horizon 

absolu, s'il est installé à moins de 3,5 mètres de hauteur en zone 
environnementale 1 et à moins de 5 mètres de hauteur en zone 
environnementale 2, tel que certifié par un rapport photométrique, 
et/ou; 

 
3° Posséder la classification IESNA « défilé absolu » (full Cut off), U0 

ou U1 (système BUG), et/ou; 
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4° Posséder une lentille plate et un abat-jour camouflant la source, 
et/ou; 

 
5° Être installé directement sous les parties saillantes du bâtiment 

(avant-toit, balcon, corniche, etc.). 
 

b) Un dispositif d’éclairage de moins de 1 000 lumens, utilisant 
typiquement des ampoules domestiques, ne nécessite pas de rapport 
photométrique, mais doit posséder un abat-jour camouflant la source 
ou être installé directement sous les parties saillantes du bâtiment 
(avant-toit, balcon, corniches, etc.) de manière éliminer la lumière 
envoyée au-dessus de l'horizon. Des exemples de luminaires 
acceptables sont identifiés en annexe du présent règlement. Si la tête 
du luminaire est pivotante, il doit être incliné sous l'horizon de manière 
à ce que les rayons lumineux ne soient pas projetés directement hors 
du terrain ou vers le ciel; 
 

c) L’utilisation de projecteurs (« floodlight ») est permise seulement s’ils 
sont orientés et/ou dotés de visières de manière à éliminer la lumière 
envoyée directement hors du terrain ou vers le ciel; 
 

d) Un dispositif d’éclairages pour usages de mise en lumière (édifice 
patrimonial, monument, aménagement paysager) doit être dirigé vers 
le bas et/ou vers les surfaces à éclairer. De plus, l’éclairage doit être 
conçu et orienté de manière à éliminer l’éblouissement et la lumière 
envoyée hors du terrain; 
 

e) L'utilisation de rayon laser ou de toute lumière semblable pour la 
publicité ou le divertissement est interdit lorsque projeté 
horizontalement. L'opération de projecteur de poursuite 
(« searchlight ») à des fins de publicité est interdite. 

 
Article 4.5 – Période d’éclairement 
Tout dispositif d’éclairage extérieur utilisé pour un usage non résidentiel, 
incluant les enseignes, est tenu d’être éteint dès 22 h 00 (23 h 00 pour les 
édifices patrimoniaux) ou hors des heures d’affaires ou d’opération. 
 
Les usages suivants n’ont pas à se conformer aux dispositions de l’alinéa 
précédent : 

a) Aire d’entreposage; 
 

b) Aire piétonne; 
 

c) Entrée de bâtiment; 
 

d) Périmètre de bâtiment; 
 

e) Rue; 
 

f) Monument; 
 

g) Aménagement paysager. 
 
En dehors des heures d'affaires ou d'opération, les aires d'étalage 
commercial ainsi que les aires de chargement/déchargement, de 
manutention ou de travail doivent : 
 

a) Être éteints, ou; 
 

b) Réduits au niveau d'éclairement prévu pour les aires d'entreposage, 
ou; 
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c) Réduits d’au moins 75 % pour la quantité de lumière émise (soit par 
un dispositif de contrôle, soit par l’extinction d’un nombre suffisant de 
luminaires). 

  
 
Article 4.6 – Quantité de lumière 
La quantité maximale de lumière permise selon les usages et applications est 
contrôlée selon l'une des deux méthodes suivantes : 
 

a) Éclairement moyen maintenu (en lux), ou; 
 

b) Allocation de lumens (en lm). 
 
Toute installation de dispositifs d’éclairage ne doit pas dépasser les normes 
sur le niveau d’éclairement moyen en lux, ou l’équivalent en allocation de 
lumens, selon l'application spécifique ou tâche équivalente, tel qu'indiqué 
dans les tableaux 1 et 2 du présent règlement. Lorsqu'un usage n'a pas de 
valeur définie pour l'une des deux méthodes (identifiée « N/A »), la valeur 
affichée selon l’autre méthode doit être utilisée pour contrôler la quantité de 
lumière. 
 
Pour chacune des deux méthodes, les valeurs sont divisées pour les zones 
environnementales 1 et 2.  
  
Seule la surface correspondant à une application spécifique et destinée à 
être éclairée doit être considérée, quelle que soit la méthode utilisée 
(éclairement moyen ou allocation de lumens). 
 
Pour toute application traitée à partir d’une limite en allocation en lumens, la 
quantité totale de lumens alloués pour l'ensemble des sources lumineuses 
d'une application donnée est calculée en multipliant le nombre de mètres 
carrés de la surface destinée à être éclairée par la valeur inscrite au tableau 
1 pour cette application. 
 

(Mètres carrés de surface à éclairer × valeur inscrite au 
tableau 1) 

 
Pour les usages résidentiels et de mises en lumière, la quantité totale de 
lumens alloués est donnée indépendamment de leur surface : 
 

a) Résidentiel : le total des dispositifs d’éclairage extérieur ne doit pas 
excéder 15 000 lumens pour éclairer une propriété, incluant les 
entrées de cours et les aménagements paysagers. Si la limite 
maximale en lumens s’avère insuffisante pour les résidences 
comportant 4 logements et plus, l'installation doit correspondre aux 
autres applications et usages du tableau 1 (entrée de bâtiment, 
stationnement extérieur, etc.); 
 

b) Mise en lumière d'édifice patrimonial : l'allocation de lumens est 
établie en regard de l’aire verticale totale (en m²) des murs extérieurs 
du bâtiment, avec un maximum de 15 000 lumens au total. 
L'éclairage d’un bâtiment sans statut patrimonial (voir définition « 
Édifice patrimonial ») doit se faire en respectant les dispositions de 
l'usage « Périmètre de bâtiment ». 
 

c) Mise en lumière d’un monument : le total des dispositifs 
d’éclairage ne doit pas excéder 10 000 lumens; 
 

d) Aménagement paysager : seules les sources de 500 lumens et 
moins sont permises. L'allocation de lumens pour cet usage doit être 
incluse dans le maximum de l'usage principal qui lui est associé 
(résidence, périmètre de bâtiment, aire piétonne, etc.). 
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Tout projet dont la quantité de lumière totale utilisée excède 150 000 
lumens doit obligatoirement être traité selon les niveaux d’éclairement 
moyen maintenus en lux. Pour être approuvé, un calcul point-par-point est 
requis et doit contenir les informations suivantes : 
 

a) La surface éclairée; 
 

b) Le type, le nombre, la hauteur et l’emplacement des luminaires; 
 

c) Les sources lumineuses employées et leur puissance nominale (watts); 
 

d) Le facteur de maintenance utilisé; 
 

e) Le niveau d’éclairement moyen initial; 
 

f) Le niveau d’éclairement moyen maintenu. 
 
Une marge d'erreur de 15 % est tolérée entre un calcul point-par-point et 
les valeurs mesurées sur place. 
 
Article 4.7 – Enseignes 
Les enseignes éclairées sont assujetties aux dispositions suivantes : 
 

a) Les enseignes numériques ainsi que les enseignes éclairées par 
transparence sont prohibées dans les zones environnementales 1 et 2; 
 

b) Les enseignes lumineuses sont prohibées dans la zone 
environnementale 1; 
 

c) L'emploi du blanc comme couleur de fond sur une enseigne lumineuse 
est interdit, à l'exception des enseignes à lettres profilées (channel 
letters). Le blanc est permis pour le lettrage et des éléments 
graphiques de l'enseigne lumineuse, à condition de ne pas excéder 
50 % de la superficie totale de l'enseigne. Si l'image corporative (logo) 
ne permet pas de répondre à cette exigence, l’enseigne doit être 
éclairée par réflexion; 
 

d) Les sources lumineuses des enseignes lumineuses et des enseignes 
éclairées par réflexion doivent posséder une température de couleur 
de 4000 K et moins; 
 

e) Les enseignes éclairées par réflexion doivent l’être à partir de 
luminaires qui sont orientés du haut vers le bas. L’éclairage doit être 
installé de manière à éliminer l’éblouissement et la lumière envoyée 
hors du terrain; 
 

f) Les enseignes lumineuses doivent respecter les conditions liées à la 
quantité de lumière suivantes : 

 
1. Un espacement minimal de 30 cm (1 pied) entre chaque tube 

fluorescent, ou; 
 

2. Un maximum 2 000 lumens par mètre carré. 
 

g) Les enseignes éclairées par réflexion doivent être éclairées avec une 
allocation de lumens maximale de 1 500 lumens par mètre carré. 
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Zone 1 Zone 2 Zone 1 Zone 2

USAGE ET APPLICATION COULEUR ORIENTATION PÉRIODE
QUANTITÉ                                 

Allocation de lumens (lm)

QUANTITÉ                                                      
éclairement moyen maintenu maximal (lux)

Périmètre de bâtiment

Stationnement extérieur

Station-service: Aire périphérique (ou autre surface 

sous une marquise)

Exemption

Extinction                                                       

ou                                                          

réduction aux niveaux des aires 

d'entreposage ou d'au moins 75% 

à partir de 22h ou hors des heures 

d'affaires/opération

Exemption

Extinction à partir de 22h ou hors 

des heures d'affaires/opération

Exemption

Extinction à partir de 23h ou hors 

des heures d'affaires/opération

˂ 1% au-dessus de l'horizon              

et/ou                                                            

˂ 2,5% au-dessus de l'horizon si 

installé à ˂ 3,5 m en zone 1 ou si 

installé à ˂ 5 m en zone 2                              

et/ou                                                     

certifié : full cutoff, U0 ou U1               

et/ou                                                   

posséder une lentille plate et un 

abat-jour camouflant la source   

et/ou                                                      

être installé sous les parties 

saillantes du bâtiment                          

et/ou                                             

projecteurs orientés et/ou dotés 

de visières de manière à éliminer 

la lumière envoyée directement 

hors du terrain ou vers le ciel

Éclairage orienté vers le bas et/ou 

vers les surfaces à éclairer. Doit 

être conçu et orienté de manière à 

éliminer l'éblouissement et la 

lumière envoyée hors du terrain

Éclairage orienté du haut vers le 

bas

30 40

10 15

P
R

IV
É

≤ 2200 K                                                       

≤ 3000 K si moins de 1000 lm

≤ 3000 K

≤ 2200 K                                                       

≤ 3000 K si moins de 1000 lm

Résidentiel (pour toute la propriété, incluant entrée 

de cour et aménagement paysager)

Aire d'étalage commercial : Toute aire commerciale 

(centre jardin, matériaux, concessionnaire, etc.)

Aire d'étalage commercial: Rangée d'exposition des 

concessionnaires automobiles

Aire de chargement/déchargement, de manutention 

ou de travail

Aire d'entreposage

Entrée de bâtiment

M
IS

E 
EN

 L
U

M
IÈ

R
E

Enseigne éclairée par réflexion

≤ 4000 K

≤ 2200 K                                                       

≤ 3000 K si moins de 1000 lm

≤ 2200 K                                                       

≤ 3000 K (≤ 20% bleu)                     

Minimiser l'usage du bleu et du 

violet dans les cas d'éclairages 

colorés

≤ 4000 K

Résidentiel villageois

Commercial villageois

Industriel

Édifice patrimonial

Monument (sculpture, croix, œuvre, etc.)

R
O

U
TI

ER
*

Station-service: Aire de pompageST
A

TI
O

N
-

SE
R

V
IC

E

Terrain de sport

Aire piétonneP
U

B
LI

C

Résidentiel urbain

Commercial urbain

Aménagement paysager

Exemption

40 40

50 75

30 40

N/A

100 x m2 150 x m2

30 x m2 30 x m2

6 6

N/A

N/A

Voir tableau 2

4 6

4 6

8 10

10 15

10 15

25 35

10 10

2000 x m2 ou 

minimum 30 cm 

entre 

fluorescents

25 x m2                                                           

(maximum 15 000 lm par bâtiment)

Maximum 10 000 lm au total

Sources de ≤ 500 lm. Allocation 

totale en lumens calculée dans 

l'usage principal associé

1500 x m2 1500 x m2

N/A

6 8 N/A

10 12 N/A

N/A

N/A

N/A

EN
SE

IG
N

E

Enseigne lumineuse

≤ 4000 K                                               

Moins de 50% de la superficie en 

blanc

N/A

Extinction à partir de 22h ou hors 

des heures d'affaires/opération
Interdit N/A Interdit

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

300 x m2 400 x m2

30 x m2 40 x m2

30 x m2 40 x m2

N/A Maximum 15 000 lm au total

100 x m2 150 x m2
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* Est considéré résidentiel villageois tout périmètre urbain ou partie de 
territoire dont le ratio du nombre de logements par hectare est inférieur à 
40. 
 
Est considéré résidentiel urbain tout périmètre urbain dont le ratio du 
nombre de logements par hectare est supérieur à 40. 
 
Est considéré commercial villageois tout périmètre urbain ou partie de 
territoire de moins de 5 000 habitants. 
 
Est considéré commercial urbain tout périmètre urbain de 5 000 habitants et 
plus. 
 
N/A : « Non applicable ». Lorsqu’une valeur de QUANTITÉ de lumière est 
identifiée « N/A » dans l’une des colonnes (éclairement moyen maintenu 
maximal OU Allocation de lumens), l’autre méthode de calcul de la 
QUANTITÉ de lumière doit obligatoirement être utilisée. 
 
 
Tableau 2 : Éclairement moyen maintenu maximal selon le type de 
sport 
 

SPORTS 

QUANTITÉ 
Éclairement maintenu 

Maximal (lux) 

Zone 1 Zone 2 

Patinoire, soccer, football, volleyball 75 75 

Tennis 100 100 

Baseball : champ extérieur 100 100 

Baseball : champ intérieur 150 150 

Jeu de pétanque, fer, galet 50 50 

Aire de jeux d’enfants 10 10 

Pour un usage professionnel ou pour d’autres sports 
Utiliser les valeurs plancher prescrites par 

lESNA 

 
 
CHAPITRE 5  DISPOSITIONS PÉNALES 
 
Article 5.1 – Infractions et amendes 
Toute personne qui agit en contravention du présent règlement commet une 
infraction. Si le contrevenant est une personne physique en cas de première 
infraction, il est passible d'une amende minimale de cinq cents dollars (500 
$) et d'une amende maximale de mille dollars (1 000 $) et les frais pour 
chaque infraction. 
 
Si le contrevenant est une personne morale en cas de première infraction, il 
est passible, d'une amende minimale de mille dollars (1 000 $) et d'une 
amende maximale de deux mille dollars (2 000 $) et les frais pour chaque 
infraction. 
 
En cas de récidive, si le contrevenant est une personne physique, l'amende 
minimale sera de mille dollars (1 000 $) et l'amende maximale de deux mille 
dollars (2 000 $) et les frais pour chaque infraction. 
 
En cas de récidive, si le contrevenant est une personne morale, l'amende 
minimale sera de deux mille dollars (2 000 $) et l'amende maximale de 
quatre mille dollars (4 000 $) et les frais pour chaque infraction. Si 
l'infraction est continue, cette continuité constitue, jour pour jour, des 
contraventions distinctes. Cependant, il ne pourra être recouvré d'amende 
que pour le premier jour à moins qu'un avis spécial, verbal ou écrit, 
relativement à cette infraction, n'ait été donné au contrevenant. 
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Article 5.2 – Personne partie à l’infraction 
Une personne qui accomplit ou omet d’accomplir quelque chose en vue 
d’aider une personne à commettre une infraction au présent règlement ou 
qui conseille, encourage ou incite une personne à commettre une infraction, 
commet elle aussi l’infraction et est passible de la même sanction. 
 
Article 5.3 – Administrateur ou dirigeant 
Un administrateur ou un dirigeant d’une personne morale qui amène cette 
personne morale par un ordre, une autorisation, un conseil, un 
encouragement, une décision ou un autre geste du même genre, à refuser 
ou à négliger de se conformer aux dispositions du présent règlement ou à 
ne pas s’y conformer, commet une infraction et est passible des mêmes 
amendes que celles prévues à l’article 5.1. 
 
Article 5.4 - Propriétaire 
Commet une infraction qui le rend passible des amendes prévues à l’article 
5.1 le propriétaire qui a connaissance de l’installation d’un dispositif 
d’éclairage       Contraires au présent règlement sur une propriété foncière 
dont il est propriétaire et qui tolère ce dispositif d’éclairage illégal. 
 
Article 5.5 – Fausse déclaration 
Commet une infraction qui la rend passible des amendes prévues à l’article 
5.1 toute personne qui, à l’occasion d’une demande de certificat 
d’autorisation ou lors d’une inspection, fait une déclaration fausse ou 
trompeuse au coordonnateur régional ou à l’officier adjoint. 
 
Article 5.6 – Recours en droit civil 
Nonobstant les recours par action pénale, la Municipalité régionale de comté 
du Haut-Saint-François peut exercer devant les tribunaux de juridiction tous 
les recours de droit civil nécessaires pour faire respecter les dispositions du 
présent règlement lorsque le conseil le juge opportun ou peut exercer tous 
ces recours cumulativement. 
 
Article 5.7 – Action pénale 
Les actions pénales sont intentées par le coordonnateur régional ou par 
l’officier adjoint désignés en vertu des articles 3.1 et 3.2 du présent 
règlement, ceux-ci étant autorisés par les présentes à signer tout constat 
d’infraction pour une violation du présent règlement. 
 
Les poursuites intentées en vertu du présent règlement sont entendues et 
décidées d’après les règles contenues au Code de procédure pénale 
(chapitre C-25.1). 

 
 

CHAPITRE 6  DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 6.1 – Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1). 
 

ADOPTÉE 
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ANNEXES 
 

Pourcentage de bleu selon la température de couleur et le 
type de source lumineuse 

 

Type de source 
Température 
de couleur 

Pourcentage 
de bleu* 

Incandescent 2 700 K 12% 

Halogène 3 000 K 13% 

Fluocompacte / 
Fluorescent 

2 700 K 15% 

3 000 K 20% 

4 000 K 30% 

5 000 K 35% 

  

Rouge  0% 

Jaune  0% 

Vert  2% 

Bleu 65% 

DEL Ambre Ambre  0% 

DEL PC-Ambre 1 800 K  1% 

DEL 

2 000 K  8% 

2 200 K 10% 

2 700 K 16% 

3 000 K 20% 

4 000 K 30% 

5 000 K 37% 

DEL filtrée Variable Variable 

Sodium Haute Pression 
(SHP) 

2 200 K  9% 

Sodium Basse Pression 
(LPS) 

1 700 K  0% 

Halogénures métalliques 
(HM) 

4 000 K 35% 

Vapeur de mercure (VM) 4 000 K 35% 

 
        * Pourcentage de bleu calculé selon le LSPDD :  

Light Spectral Power Distribution Database, 
(http://galileo.graphycs.cegepsherbrooke.qc.ca/app/fr/home) 
en divisant le flux énergétique compris entre 405 à 530 nm sur 
le total du flux énergétique entre 380 et 730 nm. Les valeurs 
exactes peuvent varier selon le modèle et le fabricant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://galileo.graphycs.cegepsherbrooke.qc.ca/app/fr/home
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7.6 Municipalité d’Ascot Corner – Conformité au schéma d’aménagement et de 
développement des règlements 624, 641, 642, 643 et 644 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9095 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité d’Ascot Corner a adopté 
pour son territoire les règlements suivants : 
 
¶ le règlement de plan d’urbanisme n° 624 visant à remplacer le plan 

d’urbanisme n° 435; 

¶ le règlement de lotissement n° 641 visant à remplacer le règlement de 
lotissement n° 437; 

¶ le règlement de zonage n° 642 visant à remplacer le règlement de 
zonage n° 436; 

¶ le règlement n° 643 sur les conditions d’émission de permis de 
construction; 

¶ le règlement n° 644 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble.  

 
CONSIDÉRANT QUE conformément aux dispositions des articles 109.6 et 
137.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), 
la municipalité a transmis ces règlements le 11 juin 2018 pour approbation 
par le conseil de la Municipalité Régionale de Comté du Haut-Saint-François; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC doit donner son avis sur la 
conformité de ces règlements dans les cent vingt (120) jours de l’expiration 
du délai prévu aux articles 109.7 et 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, soit au plus tard le 9 octobre 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Lyne Boulanger, IL EST 
RÉSOLU que le conseil de la MRC du Haut-Saint-François rende l’avis 
suivant : 
 

¶ le règlement de plan d’urbanisme n° 624 est conforme au schéma 
d’aménagement révisé à ce jour; 

¶ le règlement de lotissement n° 641 est conforme au schéma 
d’aménagement révisé à ce jour; 

¶ le règlement de zonage n° 642  est conforme au schéma 
d’aménagement révisé à ce jour; 

¶ le règlement n° 643 sur les conditions d’émission de permis de 
construction est conforme au schéma d’aménagement révisé à ce 
jour; 

¶ le règlement n° 644 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble est conforme au 
schéma d’aménagement révisé à ce jour. 

 
Compte tenu que la municipalité est en période de révision quinquennale de 
ses règlements d’urbanisme et en vertu des articles 110.3.1, 110.10.1 et 
137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les certificats de 
conformité seront délivrés : 
 

1. Lorsque la municipalité avisera la MRC que les règlements n° 641, 
642, 643 et 644 sont réputés conformes au plan d’urbanisme n° 624; 

2. Lorsque la municipalité avisera la MRC que les règlements n° 641 et 
642 sont  approuvés par les personnes habiles à voter. 

 
ADOPTÉE 
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7.7 OGAT développement durable des milieux de vie /particularités régionales 
 
Plusieurs nouvelles orientations gouvernementales ont été déposées pour 
consultation en 2017 et 2018. L’orientation gouvernementale traitant du 
développement durable des milieux de vie a été la plus contestée jusqu’à 
présent tant au niveau des municipalités que des MRC. Cette orientation 
comprend entre autres les attentes suivantes : 
 

1. Distribuer la croissance anticipée en fonction de la hiérarchisation des 
pôles établie par la MRC; 

2. Orienter l’expansion des fonctions résidentielles et urbaines à 
l’intérieur des périmètres d’urbanisation en priorisant la consolidation 
du tissu urbain existant et la continuité des espaces urbanisés; 

3. Encadrer les fonctions urbaines et résidentielles à l’extérieur des 
périmètres urbains. 

 
En réaction à la forte contestation du milieu face aux nombreuses attentes 
et à l’absence de prise en compte de la distinction importante à effectuer 
entre milieux urbains et ruraux, le gouvernement a mis sur pied un comité  
conjoint FQM, UMQ et MAMOT dans le but de revoir lesdites orientations. En 
gros, une reformulation de quelques énoncés fut effectuée ainsi qu’un 
assouplissement au niveau des attentes relatives au déplacement actif en 
milieu rural.  
 
De plus, les trois instances en sont venues à la conclusion qu’un chapitre 
régional visant à préciser de quelle manière les particularités des territoires 
peuvent être prises en compte dans le respect des objectifs nationaux en 
matière d’optimisation du sol devrait être rédigé. Un tel chapitre doit être 
construit par le gouvernement et chacune des régions administratives 
(coconstruction) donc pour l’ensemble de l’Estrie en ce qui nous concerne. 
Les modalités qui y seront inscrites devront permettre de répondre aux 
particularités régionales tout en favorisant la consolidation et la vitalité des 
pôles et des périmètres d’urbanisation, la localisation des équipements 
collectifs et d’assurer la protection et la mise en valeur du territoire agricole 
ainsi que l’occupation et la vitalité des territoires. Celles-ci doivent également 
permettre de rentabiliser les équipements et infrastructures, de protéger les 
milieux naturels et de promouvoir la santé et les saines habitudes de vie. 
 
Le chapitre régional doit être officiellement déposé au gouvernement pour le 
mois d’octobre, soit le moment déterminé par celui-ci pour la mise en 
vigueur de cette orientation gouvernementale (échéance électorale). Cet 
échéancier est extrêmement serré. Des rencontres sont prévues entre les 
aménagistes de l’Estrie et la direction régionale du MAMOT au cours de l’été. 
Dans un contexte de 7 MRC différentes, la rédaction de ce chapitre 
représente un important défi.  
 
Le conseil de la MRC sera consulté avant son dépôt officiel.  

 
 

7.8 Cookshire-Eaton – Permis de démolition d’un élément d’intérêt historique 
identifié dans le SAD 
 
La Ville de Cookshire-Eaton a interpellé la MRC au sujet des églises de 
confession autre que catholique. Cette dernière est saisie d’une demande 
de démolition pour l’église United Church de Birchton. Il semblerait que la 
construction soit devenue dangereuse pour la sécurité publique. Afin 
d’être en mesure de constater l’état de dégradation de la bâtisse, la ville a 
demandé au propriétaire de celle-ci de fournir un rapport d’expertise, ce 
qui a été fait. Ce rapport est sans équivoque. L’état de dégradation est 
très avancé (toiture, revêtement mural, fondation sur le point de 
s’écrouler, etc.). Un investissement minimal de 400 000$ devra être 
investi pour sécuriser ladite bâtisse. Or, la valeur de celle-ci est de loin 
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inférieure aux coûts des travaux qui ne pourront être récupérés lors d’une 
éventuelle vente.  
 
Cette église est classée C (valeur moyenne) au schéma d’aménagement et 
de développement de la MRC. Des dispositions normatives visant à 
assurer la protection des églises de confessions autres que catholique ont 
été intégrées au document complémentaire de ce dernier. L’une de celles-
ci a pour objet d’interdire toute démolition des églises ce qui ne permet 
pas à la ville d’émettre un permis de démolition.  

 
Afin de répondre à cette problématique de sécurité publique, le comité 
d’aménagement suggère au conseil d’autoriser la Ville de Cookshire-Eaton 
à émettre un permis de démolition.  
 
Par ailleurs, le comité est en mesure de constater que malgré ces 
dispositions, d’autres églises de confessions autres que catholique 
souffrent d’un manque d’entretien menaçant du coup leur intégrité 
physique et architecturale. Le comité conclut qu’une réflexion approfondie 
afin de permettre plus de flexibilité dans le cas d’un bâtiment jugé 
irrécupérable dont l’état représente un danger pour la sécurité publique 
devrait être amorcée. Un encadrement particulier est à prévoir. Une 
modification au schéma d’aménagement et de développement pourrait 
éventuellement être présentée. 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9096 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Cookshire-Eaton est saisie d’une demande 
de démolition pour l’église United Church de Birchton; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette construction soit devenue dangereuse pour la 
sécurité publique;  
 
CONSIDÉRANT QUE la ville a demandé que lui soit remis, par le au 
requérant, un rapport d’expertise sur l’état de dégradation de ladite église; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce rapport d’expertise dénote une dégradation très 
avancée (toiture, revêtement mural, fondation sur le point de s’écrouler, 
etc.); 
 
CONSIDÉRANT QUE selon le rapport, un investissement minimal de 400 
000$ devra être investi pour sécuriser ladite bâtisse; 
 
CONSIDÉRANT QUE la valeur de l’église est de loin inférieure aux coûts 
des travaux qui ne pourront être récupérés lors d’une éventuelle vente; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette église est classée C (valeur moyenne) au 
schéma d’aménagement et de développement de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE les églises de confessions autres que catholique sont 
classées en fonction de leur valeur patrimoniale déterminée par le Ministère 
de la Culture et des Communications, soit : 
 
A : Indique une valeur exceptionnelle; 
B : Indique une valeur supérieure; 
C : Indique une valeur moyenne; 
D : Indique une valeur faible.  
 
CONSIDÉRANT QUE le document complémentaire du schéma 
d’aménagement et de développement comporte des dispositions normatives 
visant à assurer la protection des églises de confessions autres que 
catholique;  
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CONSIDÉRANT QUE l’une de ces dispositions a pour objet d’interdire toute 
démolition des églises de confessions autres que catholique; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette disposition peut s’avérer inopportune dans le 
cas de bâtiments sévèrement endommagés/dégradés ou devenus 
dangereux et dont l’ampleur des rénovations et des coûts qui y sont associés 
ne peuvent en toute logique être supportés; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette interdiction de démolition a pour effet 
d’empêcher l’émission d’un permis par la ville de Cookshire-Eaton et ce, 
malgré les dangers pour la sécurité publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la MRC a été interpellée par la Ville afin de trouver 
une solution à cette problématique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de loi 122 sanctionné le 16 juin 2017 donne 
de nouveaux pouvoirs aux municipalités en matière d’occupation et 
d’entretien des bâtiments;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC entend inciter les municipalités à utiliser ces 
nouveaux pouvoirs en matière d'occupation et d’entretien des bâtiments; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Céline Gagné, IL EST RÉSOLU  
 
D’autoriser la Ville de Cookshire-Eaton à permettre la démolition de l’église 
United Church de Birchton. 

ADOPTÉE 
 

 
RÉSOLUTION No 2018-06-9096-1 
 
CONSIDÉRANT la problématique détaillée à la résolution 2018-06-9096; 
 
CONSIDÉRANT QUE d’autres églises de confessions autres que catholique 
souffrent d’un manque d’entretien menaçant du coup leur intégrité physique 
et architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de modifier le schéma 
d’aménagement et de développement afin de permettre plus de flexibilité 
dans le cas d’un bâtiment jugé irrécupérable dont l’état représente un 
danger pour la sécurité publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC considère toujours l’importance de protéger 
les églises de confessions autres que catholique et qu’en ce sens, des balises 
claires se doivent d’être établies pour encadrer de manière stricte toute 
demande de démolition afin que celle-ci soit issue d’une démarche 
rigoureuse et considérée comme l’étape ultime dans la vie du bâtiment; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Céline Gagné, IL EST RÉSOLU  

 
D’entamer une réflexion plus approfondie (employés et Comité 
aménagement) relativement aux dispositions relatives aux églises de 
confessions autres que catholique. 

ADOPTÉE 
 
 

7.9 Cartographie des zones inondables – Autorisation de signature de l’entente 
intermunicipale concernant l’appel d’offres de services professionnels relatifs 
à la mise à jour des zones inondables et d’embâcles 

 
L’entente n’étant pas finale, le point est remis à une prochaine séance. 
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Article 59 
 
Avant de clore le point « Aménagement », un suivi au sujet du point 
concernant l’article 59 du dernier conseil est demandé.  
 
Une lettre a été envoyée par le préfet, au Ministre Coiteux (copie 
conforme au député Monsieur Ghislain Bolduc) dénonçant le fait que le 
MAMOT avait refusé la modification au schéma d’aménagement pour tenir 
compte de l’article 59, que selon nous, le MAMOT n’a pas de droit de 
regard là-dessus, qu’il y a incohérence entre différents paliers du 
gouvernement, que l’on considère que c’est de l’ingérence au niveau de 
nos compétences et finalement, une demande de rencontre complétait la 
lettre.  
 
Une copie conforme a été envoyée à la FQM avec une demande d’appui 
de leur part, on souhaite que ce dossier soit priorisé par la FQM car 
l’article 59 touche toutes les MRC du Québec. 
 
 
Milieux humides 
 
Nous devons présenter nos commentaires au plus tard le 5 juillet 
concernant les orientations sur la biodiversité ainsi que sur les 
compensations lors d’interventions dans les milieux humides. Une analyse 
sera effectuée et des commentaires seront acheminés au MDDELCC au 
besoin. Un suivi sera effectué pour information au prochain conseil. 

  
Concernant la caractérisation des milieux humides, les visites terrains ont 
débuté afin de valider les analyses faites à partir des photos aériennes et 
par satellite. Six équipes formées entre autres, de représentants de 
Canards illimités, du ministère de l’Environnement et du Cogésaf, 
parcourent le territoire. Des membres du personnel de la MRC profitent de 
ces visites pour parfaire leurs connaissances afin d’être en mesure 
d’identifier les différents types de milieux humides soit les prairies 
humides, les tourbières fen, les tourbières bog, les marais et marécages. 
D’autres vérifications seront faites à partir des photos aériennes prises ce 
printemps. 
 
 

8/ Administration et finances 
 

8.1 Adoption des comptes 
 

RÉSOLUTION No 2018-06-9097 
 
Sur la proposition de Lyne Boulanger, IL EST RÉSOLU de procéder à leur 
paiement comme suit : 
 
Comptes à payer : mai 2018         489 632,83 $ 
Salaires : mai 2018    50 650,94 $ 
   

ADOPTÉE 
 

Je soussigné, Dominic Provost, secrétaire-trésorier de la MRC du Haut-Saint-
François, certifie que la MRC dispose de crédits suffisants pour les fins 
auxquelles ces dépenses sont projetées. 
 
 
_________________________________ 
Dominic Provost, secrétaire-trésorier 
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8.2 Avancement du plan d’action de la MRC 
 
Comme les élus avaient reçu le document à l’avance, il n’y aura pas de 
présentation complète. Comme il n’y a pas de question, on passe au point 
suivant. 
 
 

8.3 Nouveau programme à gérer, confié par la Société d’habitation du Québec  
 
Remis à une prochaine séance ou sera transféré par courriel  
 
 

8.4 Dépôt de l’horaire de travail du préfet 
 
Le point est retiré car le préfet est absent. 
 
 

8.5 Présence et confirmation de présence aux rencontres 
 
Il y a très peu de réponses des élus aux demandes de confirmation de 
présence aux ateliers de travail et aux séances du conseil. On demande 
que les maires s’assurent d’être représentés lors des séances du conseil 
de la MRC.   
 
On suggère d’envoyer une invitation Outlook qui permet aux élus 
d’accepter les rencontres et de l’inscrire automatiquement à l’agenda sauf 
que ça ne confirme pas la présence. On suggère aux élus qui n’utilisent 
pas leur adresse « hsfqc.ca » de communiquer avec Éric Charland afin de 
faire transférer automatiquement les courriels à leur adresse Gmail, 
Hotmail ou autres. 
 
 

9/ Environnement 
 

9.1 Valoris – Budget révisé 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9098 
 
CONSIDÉRANT QUE la régie Valoris a adopté le budget 2018 révisé lors 
de l’assemblée de son conseil d’administration du 24 mai 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François et la Ville de 
Sherbrooke doivent approuver l’adoption du budget 2018 révisé; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Sylvie Lapointe, IL EST 
RÉSOLU 
 
QUE le conseil de la MRC du Haut-Saint-François approuve le budget 2018 
révisé adopté par Valoris. 

ADOPTÉE  
 
 

9.2 Visite de Valoris  
 

Afin que les élus (HSF et Sherbrooke) maitrisent bien la procédure vers 
l’agrandissement du site d’enfouissement, une présentation sera organisée 
vers la fin d’août afin d’expliquer les enjeux de Valoris. 
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9.3 Compensation pour utilisation des milieux humides 
 
Dans le cadre de l’agrandissement du lieu d’enfouissement de Valoris, la 
compensation estimée est d’environ 1 000 000 $ ; des vérifications restent 
à faire. La nouvelle règlementation est que cet argent pourrait être utilisé 
dans un projet collectif local à caractère environnemental. La direction de 
la MRC va coordonner une réflexion sur la meilleure façon de profiter de 
cette enveloppe éventuelle; elle sera ensuite déposée proactivement à 
Valoris afin de représenter l’opinion de notre MRC lorsque son CA devra 
prendre une décision. 
 
 

10/ Évaluation 
 

Aucun point  
 
 

11/ Sécurité publique – civile  
 

Point d’information  
 
Le 9 mai dernier était publié dans la Gazette officielle du Québec, le Règlement sur 
les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour 
protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre qui entrera en 
vigueur dans 18 mois soit le 9 novembre 2019. Le règlement vise principalement 
les actions suivantes à l’intérieur d’un plan municipal de sécurité civile : 
 
¶ Alerter et mobiliser des intervenants municipaux; 
¶ Informer la population visant la protection des personnes et des biens sur 

le territoire; 
¶ Maintenir des activités d’un centre de coordination des mesures d’urgence; 
¶ Établir un centre d’accueil et d’hébergement temporaire pour les personnes 

sinistrées; 

¶ Préparer et rendre opérationnelles des procédures d’évacuation ou de 
confinement de la population si nécessaire. 

 
Une demande a été déposée afin qu’un représentant du MSP vienne expliquer aux 
élus les obligations des municipalités suite à l’adoption de ce règlement par le 
gouvernement. 
 
 

12/ Projets spéciaux 
 

Aucun point  
  
 

13/ Développement local 
 
13.1 Dépôt - procès-verbal de la rencontre du conseil d’administration du CLD  du  

 
Le procès-verbal du conseil d’administration du CLD du 4 avril 2018 est 
déposé, quelques questions sont posées. 
 
 

13.2 Avancement du PALÉE 
 
Comme les élus avaient reçu le document à l’avance, il n’y aura pas de 
présentation complète. Comme il n’y a pas de question, on passe au point 
suivant. 
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13.3 Fonds de développement des territoires (FDT) 
 
13.3.1 FDT 2017 – Rapport d’activité 

 
Reporté à la prochaine séance 

 
 
13.3.2 FDT 2018 – priorités annuelles d’intervention 
 

RÉSOLUTION No 2018-06-9099 
 
Sur la proposition de Denis Dion, IL EST RÉSOLU 
 
D’adopter le document concernant les priorités annuelles 
d’intervention 2018-19 du Fonds de développement des territoires 
(en annexe).  

ADOPTÉE  
 
 
13.3.3 FDT non dédié – Utilisation de l’augmentation annuelle 
 

Comme il est prévu de transférer le montant de FDT non dédié dans 
le FDLR, il n’y aurait plus que le montant de 43 700 $ 
d’augmentation du FDT pour les deux prochaines années, dont 
l’utilisation ne serait pas encore précisée. On invite  les élus à 
réfléchir à l’utilisation de ces montants; nous demeurons ouverts aux 
suggestions des comités responsables de nos différents volets. 
 
 

13.3.4 FDT local 
 

13.3.4.1 Échéancier ultime – dépôt de projets 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9100 
 
CONSIDÉRANT QUE la partie du fonds de 
développement des territoires (FDT)  non engagée au 20 
mars 2020 devra être retournée au Ministère; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Nathalie 
Bresse, IL EST RÉSOLU 
 
DE FIXER au 31 mai 2019 la date limite pour 
l’engagement du FDT – volet local sur des projets 
clairement identifiés dans les formulaires de dépôt de 
projets (approbation de l’équipe locale et descriptif) qui 
devront être accompagnés d’une résolution municipale 
approuvant les projets; 
 
QU’au 1er juin 2019, tout solde non engagé des montants 
totaux (4 ans : 2016/2020) du FDT réservés à chaque 
municipalité sera, par principe, dirigé vers des projets 
issus de la DGI selon la résolution numéro 2017-04-8867 
ou sera réutilisé à d’autres fins, selon ce qui serait décidé 
par le conseil de la MRC, le cas échéant. 
 

ADOPTÉE  
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13.3.4.2 Approbation du projet de Saint-Isidore-de-Clifton – 
« Écovillage touristique » 

  
RÉSOLUTION No 2018-06-9101 
 
CONSIDÉRANT le dépôt par la municipalité de St-
Isidore-de-Clifton du projet «Écovillage touristique» ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet consiste à doter la 
municipalité d’une infrastructure de camping visant à 
renforcer son positionnement en tant qu’Écovillage, 
notamment en implantant deux habitations touristiques de 
type « prêt-à-camper » écologiques et originales 
proposant ainsi une expérience nouvelle aux clients du 
Camping Vert de St-Isidore qui a déjà 28 emplacements.  
Le projet prévoit l’implantation d’un système de 
réservation ainsi que la promotion de ces hébergements ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet sera coordonné par 
l’organisme sans but lucratif « St-Isidore-de-Clifton-en-
Action » et permettra de créer des emplois. Tout excédent 
financier pourra être investi dans le développement du 
camping ou dans d’autres projets de développement 
municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet s’inscrit dans la 
campagne d’attraction-rétention du Haut-Saint-François 
« Ose le Haut » de par son audace et son objectif de 
préserver un environnement sain et naturel ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet est mené par une seule 
municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Lyne 
Boulanger, IL EST RÉSOLU 
 
QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte le projet 
«Écovillage touristique»  de la municipalité de St-Isidore-
de-Clifton et mandate le préfet ou le préfet suppléant ainsi 
que le directeur général ou son adjoint à signer le 
protocole d’entente; 
 
QUE le projet puisse être financé avec le FDT – LOCAL 
2016-2017-2018 selon la répartition suivante : 
 
«Écovillage touristique» (St-Isidore-de-Clifton) 
 
FDT- Local 2016-2017-2018 :      53 000,00 $    (84,7 %) 

St-Isidore-de-Clifton-en-action: 9 500,00 $    (15,3 %) 

Coût total :                           62 550,00$ 

          
ADOPTÉE  

 
 

13.3.4.3 Approbation du projet de East Angus – « East Angus 
durable » 

  
RÉSOLUTION No 2018-06-9102 
 
CONSIDÉRANT le dépôt par la Ville de East Angus du 
projet « East Angus durable »; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet consiste à doter la ville 
d’aménagements et d’infrastructures intégrant des notions 
de développement durable notamment par la favorisation 
d’un transport actif dans le quartier institutionnel et par 
l’implantation d’un centre de récupération; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet s’intègre dans un plan 
d’action global audacieux visant à faire de East Angus une 
ville attentive à son environnement alors qu’elle a 
longtemps été perçue comme une ville industrielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet s’inscrit dans la 
campagne d’attraction – rétention du Haut-Saint-François 
« Ose le haut » de par son audace et son objectif de 
préserver un environnement sain et naturel ainsi que de 
sensibiliser la population (apprendre et entreprendre) aux 
gestes environnementaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet se compose de deux 
études (plans d’aménagement) et de la construction d’une 
aire de récupération; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet est mené par une seule 
municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Céline Gagné, 
IL EST RÉSOLU 
 
QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte le projet 
« East Angus durable » de la Ville de East Angus et 
mandate le préfet ou le préfet suppléant ainsi que le 
directeur général ou son adjoint à signer le protocole 
d’entente; 
 
QUE le projet puisse être financé avec le FDT – Local 
2016-2017-2018 selon la répartition suivante : 
 
« East Angus durable » (East Angus) 
 
FDT local 2016-2017-2018 : 52 012,94 $    (79,6 %) 

Ville de East Angus :  13 337,64 $    (20,4 %) 

Coût total :           65 350,58 $ 

 
ADOPTÉE  

 
 
13.4 Mandat d’appel d’offres – Ose le Haut … un projet de vie 

 
RÉSOLUTION No 2018-06-9103 
 
CONSIDÉRANT QUE la démarche globale intégrée (DGI) a mené à une 
vision et à huit changements souhaités ; 

 
CONSIDÉRANT QUE Ose le Haut… le projet d’une vie, est une campagne 
promotionnelle d’attraction-rétention dans le Haut-Saint-François issue des 
travaux de la DGI ; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors du conseil de mai 2018 un montant a été 
alloué pour financer cette campagne de rétention ; 
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CONSIDÉRANT QUE pour mener à bien le projet il y a lieu de retenir les 
services d’accompagnement stratégique ; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Bertrand Prévost, IL EST 
RÉSOLU  
 
DE lancer un appel d’offres, sur invitation, pour conseils stratégiques, 
accompagnement et planification de la campagne d’attraction - rétention 
Ose le Haut … le projet d’une vie.  

ADOPTÉE  
 
 

13.5 Rapport annuel 2017 de la Corporation de développement de l’aéroport de 
Sherbrooke 
 
Le rapport annuel 2017 de la Corporation de développement de l’aéroport de 
Sherbrooke est déposé. 
 
 

13.6 Fonds  d’appui au rayonnement des régions (FARR) – Études préliminaires – 
Internet haute vitesse 
 
La première étape qui consiste à reconnaitre le projet comme une priorité 
recevable au FARR par les directeurs généraux de la TME, est passée.  
 
Le 26 juin, les préfets et les maires (2 personnes par MRC) de la TME 
recevront les recommandations des directeurs généraux et ils décideront 
quels projets seront déposés au FARR. 
 
 

14/ Comité administratif de la MRC – procès-verbal 
 

Aucun 
 

 
15/ Intervention du public dans la salle 
 

Aucune intervention 
 
 

16/ Correspondance 
 

Sur la proposition de Lionel Roy, la correspondance est mise en filière. 
 
 

17/ Questions diverses 
 
17.1 FDT - Résolution d’appui à la MRC de Coaticook  

 
Reconnaissance du rôle des municipalités et rétablissement des montants 
des transferts 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9104 
 
CONSIDÉRANT QU’à la fin de l’année 2014, le gouvernement du Québec 
souhaitait atteindre l’équilibre budgétaire et proposa un pacte fiscal aux 
municipalités représentant tout près de 300 millions de dollars en coupures 
directes annuelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec dégage aujourd’hui des 
surplus budgétaires; 
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CONSIDÉRANT QUE les élus municipaux disposent d’une légitimité 
directe, issue de leurs commettants et que le gouvernement du Québec 
affirme reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de 
proximité; 
 
CONSIDÉRANT QU’à ce titre, il a maintes fois affirmé vouloir augmenter 
leur autonomie et leurs pouvoirs; 
 
CONSIDÉRANT la période électorale qui approche à grands pas; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est opportun de bonifier l’enveloppe du Fonds de 
développement des territoires afin de permettre aux municipalités de jouer 
leur rôle et augmenter leur autonomie; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Iain MacAulay, IL EST RÉSOLU 
 
DE DEMANDER au Gouvernement du Québec de réinvestir dans les 
paiements de transfert qu’il a lui-même coupé depuis 2014, en bonifiant 
l’enveloppe du Fonds de développement des territoires afin de reconnaître le 
rôle de gouvernement de proximité des municipalités et leur laisser jouer le 
rôle qui leur revient ; 
 
DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution au député de 
Mégantic, Monsieur Ghislain Bolduc, à la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM), à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) pour 
appui. 

ADOPTÉE  
  

 
17.2 Appui à la MRC de Kamouraska – Positionnement de la période d’élections 

municipales 
 
RÉSOLUTION No 2018-06-9105 
 
CONSIDÉRANT la demande d’appui de la MRC de Kamouraska  à sa 
résolution concernant le positionnement du conseil à l’égard de la période 
des élections municipales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François est en accord avec les 
énoncés de la MRC de Kamouraska à savoir : 
 

Que la date des élections municipales, actuellement fixée au premier 
dimanche de novembre, coïncide avec la préparation des budgets 
annuels dans les municipalités du Québec et précède le peu l’adoption 
des budgets des MRC; 
 
Que dans ce contexte, les nouveaux élus ont peu de temps pour 
s’approprier leurs dossiers et leurs nouvelles fonctions avant l’adoption 
des budgets et sont donc contraints d’adopter des budgets découlant 
essentiellement des orientations du précédent conseil ; 
 
Que la tenue des élections municipales accapare le personnel 
administratif au moment où il est occupé à préparer les budgets; 
 
Qu’un changement de la période des élections municipales faciliterait 
l’exercice démocratique et permettrait que le premier budget adopté 
par le nouveau conseil soit en phase avec ses orientations et priorités 
d’action; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Iain MacAulay, IL EST RÉSOLU 
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QUE le conseil de la MRC du Haut-Saint-François souhaite que la date des 
élections municipales soit modifiée pour que celles-ci se tiennent au 
printemps soit le premier dimanche de mai. Il porte cette demande à 
l’attention de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et de l’Union 
des municipalités du Québec (UMQ) afin que les unions municipales puissent 
aider à faire cheminer ce dossier auprès du Directeur général des élections 
(DGE); 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise au Ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire, au Directeur général des 
élections ainsi qu’au député de Mégantic, Monsieur Ghislain Bolduc. 

 
ADOPTÉE  

 
 
Divers 
 
Mariane Paré, mairesse de Dudswell a remis à chacun le document 
« Planification stratégique 2018-2028 » préparé par la municipalité de 
Dudswell. 
 
 
Denis Dion, maire de Chartierville invite les municipalités à répondre le plus 
tôt possible à l’invitation qui leur a été envoyée concernant la parade des 
municipalités lors de Musique au Sommet qui se tiendra du 17 au 19 août à 
Chartierville. 
 
 

18/ Levée de l’assemblée 
 
Sur la proposition de Sylvie Lapointe, la séance est levée à  22 h25. 
 
 
 
___________________________  _____________________________ 
Dominic Provost     Richard Tanguay, préfet suppléant 
Secrétaire-trésorier 
 
 


